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 , BOCBC-LA -MISE, 
DANS UNE PEKStO-V. DEUX ACCUSÉS. 

malfaiteurs d'une dangereuse espèce, tous les 

notés par les autécé Ions les plus graves, sont tra-

t'r aujourd hui devant le jury, sous l'inculpation de 

" *
 vo

is eomm s la nuit, de complicité, avec esea-

dans une maison habitée. 

ariôié Te» te. OMCJ m us ils l'avaient vu très peu 

pondant lu nuit, et n'ont pu affirmer qu'ils 
son'. 

Ferlon a allégué qu'il avait couché dans sa chambre 

faubourg du Temple, pendant la nuit du vol ; il a nom-

mé les personnes avec qui il aurait passé la soirée qui a 

précédé. S s déclarations n'ont point été continuées par 

les dépo.-ilions des témoins qu'il a lui-même indiqués. 

M. le président interroge le premier accusé. 

p. Teste, vous avez déjà subi trois condamnations pour 

vol, dont tincà cinq aimées de travaux forcés? -— R. Oui. 

I). La dernière condamnation à quinze mois de prison 
est d; 1843? — 11. Oui. 

D. Vous avez été arrêté récemmeul? — R. Oui, pour 
contrebande. 

D. Vans avez été arrêté avec Ferton ? 

D. Vous avouez le vol Garry ? — Oui, 

1). Avec toutes les circonstances que l'accusation y 
rattache? — R. Oui. 

1>. Vous avez pris un gigot, une tête de veau et du vin? 
— R. Oui. 

1). E beaucoup d'effets d'habillemens? — Oui. 

1>. Vous avez lait un repas dans le bosquet? — R. Ouj. 

D. G est l'habitude des voleurs consommés, qui, au lieu 

de fuir les lieux où ils ont commis leur crime, s'y li-

vrent à dos orgies qui témoignent d'une grande tranquil-

lité d'esprit, fruit d'une longue habitude criminelle. 

Teste ne répond pas. Interrogé sur le complice qui, 

de son aveu, aurait participé au vol Garry, Teste soutient 

que ce n'est pas Fer ton. 11 reproduit le système qu'il a 

déjà exposé dans l'instruction et que l'acte d'accusation 

fait eo maître. 

D. Qui a donc commis ce vol avec vous? — R. Je ne 

le connais pas. 

!). Ce n'est pas croyable : un homme qui, comme 

vous, a l'habitu se des prisons, ne comm it pas ainsi un 

vol sans savoir avec qui? — 11. C'est un homme que 

j'avais rencontré à la barrière d'Eau r. 

D. Vous avez fait, en ce qui vous concerne, des aveux 

complets qui n'ont pas grand mérite, puisque vous avez 

é;é pris en flagrant déih. I! y aérait un moyeu do témoi-

gner d'un sincère repentir: ce serait de dire la vérité en 

ce qui louche Ferton. 

D. Asseyez-vous. Que Ferton se lève. Accusé, vous 

avez éié condamné a douze a'mées de travaux forcés. — 

R. C'ctiit pour un petit vol. A celte époque on ne con-

naissait pas ks circonstances atténuantes. 

0. A cette époque on pouvait graduer la peine de cinq 

ans à vingt. H fallait que le vol lût grave puisqu'on vous 

a appliqué douze ans pour une première fois. 

V. accusé : Les jurys étaient très mauvais à cette épo-

que. (Oit rit.) 

L'accusé, du reste, nie toute participation au vol Garry. 

I). Que signifient les adresses écrites sur votre porte-

feuille ? Que veulent dire ces noms : M. Godon de Frileuse, 

avocit-généta1 ; M. Hébert, procur. ur-général; M. Chau-

vitean, agent de change, et quelques autres noms de per-

sonnes bien placées? — R. Je voulais voir ces personnes 

pour me ménager des protecteurs. 

D. Vous avez dit dans 1 instruction que vous vouliez 

consulter ces personnes à raison d'un cheval que vous 

vouliez acheter (longue hilarité). 

L'accusé, riant, comme tout le monde : C'est un men-

songe que j'ai fait dans l'instruction, mais c'est le seul 

que j'aie fait. Au res'e, ce qui prouve que ce portefeuille 

n'a pu tomber de ma poche, c'est qu'il n'y avait au-

cun papier, et que mes papiers c'est ma sûreté: ça ne me 

quitte jamais. 

Enlacé dans les contradictions que M. le président lui 

signale entre ses réponses et celles de Teste sur les cir-

constances et l'époque de la remise de ce portefeuille, 

l'accusé Ferton se défend avec une grosso fin< sse qu'il 

croit être de l'habileté, et il finit par dire que les juges 

d'instruction arrangent les interrogatoires comme ils Je 

veulent. 
D. Vous avez dit au gendarme que vous étiez blanchis-

seur et que vous demeutiez à Plaisance. Or, vous avez 

une maîtresse blanchisseuse et qui habite ce village. 

L'accusé : Je pense que vous ne croyez pas uu mol de 

ça. Je connais beaucoup de monde à Plaisance... 

M. ïavocat-général Jallon : Vous connaissez les per-

sonnes dont les noms sont sur votre portefeuille. 

L'accusé : Oh ! oui, je les connais tout à fait, pour av.dr 

bu et mangé avec elles. 
M. l'avocat général : C'est bien fâcheux pour elles. 

L'accusé : Je ne dis pas (on rit); mais si j'avais voulu 

faire un mensonge je l'aurais mieux tourné (pie ça, et je 

n'aurais pas parlé de Plaisance. 
Le sieur Gaby, maréehal-des-logis, commandant de la 

brigade de gendarmerie de Bourg-la-Reinc, rend compte 

des circonstances de l'arrestation. LVcusé qu'il a saisi, 

Teste, était tout tremblant. « Allons, lui dit le témoin, 

ne vous faites pas de bile ; vous êtes pris, c'est fini pour 

vous. 11 se résigna. 
Le témuin, eu examinant Ferton, vêtu autrement au-

jourd'hui qu'il ne Tétait lors de l'instruction, croit pouvoir 

dire que c'est l'individu qui a pris la fuite. 

Teste : M. le gendarme, vous me teniez de la main 

droite. 
Le témoin : Je vous tenais, voila tout, et la preuve, 

c'e t (pie vous voilà. 
Teste : Vous souvenez-vous que j'ai mange ma passe 

à la poi te de M"" L-ge^se. 
Le témoin, stupéfait : Vous avez mange voire passe ? 

L'accusé : Oui, témoin, et crachée aussi. 

Le témoin : Allons donc, c'est impossible. Le porte-

feuille est tombé de la poche de votre camarade, et co nr 

me vous dites que la passe était dedans, il est impossible 

que vous l'ayez prise, puisque vous n'avez pas touche ce 

portefeuille. . . 
Le gendarme Bordesolle, qui a poursuivi en vain le 

second' accusé, confirme ces détails. Une circonstance a 

surtout frappé ces deux tém MIS , c'est que l individu qui 

leur a échappé avait la parole facile et abondante, et l ac-

cusé parle, en effet, avec une grande facilité. 

M. Vavocat- général: Eh bien! Ferton, vous êtes dis-

posé à avouer ? ., 
V ferton : Que diable vouK z-vous que j avoue t 

de temps et 

e reco inus-

R. Oui. 
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Voici comment i'aclc d'accusation présente les faits re-

,. Ma aux accusés : 
flans I* nuit du 21 ati 22 avril 1846, un vol fut commis 

I ni h pension tenue à Bourg-la-Reinc par le sieur 
Ui

\ Dos voleurs s'étaient introduits dans la maison et 

•a ■ut iiéiiclré sans obstacle en traversant le réfectoire 

des énfans, dont la porte était restée ouverte, dans la 

salle à manger du sieur G .rry. Là, ils oat bri.-é la serrure 

de deux petits meubles formant encoignure et y ont pris 

de»* nappes, deux servi t es, du pain et de la liqueur. 

Sur la ctt 'in née, ils oU enlevé une pendule. 

|).ms un cabinet à la suite, i's ou pus huit pantalons, 

un» navale, c'en] habits, une casquette et deux b!ou-es à 

l'usage des enfuis d.: !a p mi. m. 
£ l'aide d'une barre de fer trouvée dans la cheminée de 

b ;a'le à manger, ils ont iraelu 

eiv ont pris diver» comesiiblcs 

ils S'iU ensuite sortis en escaladant les murs Ue clôture 

au moyeu d'une échelle qu'ils ont trouvée dans la cour. 

Dans la même nuit, vers trois heures du matin, ds 

gemkrmcs do la brigade de Boiu g -la-Heine, en patrouille 

sur la route d'Orléans, rencoi trèrei t auprès delà Groix-

d'Afreueil, deux hommes qui se dirigeaient vers Paris et 

uni étaient charges d) paquets. Les gendarmes s'appro-

ilirieiit d'eux, et aux questions qui leur furent adre-sé s, 

les deux individus répondirent qu'ils venaient do Palai-

seau, et qu'une pendule, dont l'un était porteur, leur 

avait été confiée pour êue raccommodée. 

Ges explications ne pouvaient détruire lej soupçons 

que faisaient naître les paquets dont ils étaient porteurs à 

une heure aussi avancée de la nuit, les gendarmes voulu-

rent dune vérifier le contenu dés paquets. 

Celui des deux hommes qui avait répondu aux ques-

tions des gendarmes, posa à terre le paquet dont il était 

porteur, et l'ouvrit. Le gendarme Bourdelot n'eut pas de 

peine à reconnaître que les vêt- -mens dont il était com-

posé n'éta; e.it point à la taille de c lui qui s en disait pro-

priétaire, et »'écria qu'ils paraissaient être à l'usage des 

wifausd; la pension Garry. Aussitôt, l'homme qui était 

baissé se releva, se jeta sur le côté de la route, et prit la 

fuite à travers champs, abandonnant son paquet. Le gen-

darme Bourdelot le poursuivit, mais ne pût l'altein Jro. 

Cependant le brigadier Caby avait réussi à maintenir le 

second individu, qui était porteur de la pendule, égale-

ment volée chez le sieur Garry. 

H déclara d abord se nommer Cagneux; plus tard il 
lut reconnu 

'olée chez le sieur Garry. 

d abord se noam 

pour avoir été récemment poursuivi, mais 

acuité, sous le nom de Monchamp -, plus tard encore, il 

> été coiutaté qu'il s'appelait Teste, et (pie, sous ce nom, 
1 «ait »ubi plusieurs condamnations, dont une à la peine 
a« travaux, forcés. 

bu présence des pièces de convictions saisies entre ses 

■«os, ou abandonnées par son complice, il n'a pas essayé 

«Wer sa culpabilité. 
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Al. l'avocat-y c itérai : Nous voulions vous faire parler 

devant le gendarmé (rire général). 

Le gendarme : Je crois bien que c'est sa voix. 

L'accusé : Il y a bien des voix qui se ressemblent. 

La déposition d'un sieur Régalât ayant donné quelque 

apparence de vérité à l'alibi invoqué par Ferton, M. le 

président ordomie que M"" À got, tenant gargote à la 

Courtille ; Moreau, ouvrier de Régalai ; et un gardien do 

La Force, seront assignés pour le cours do l'audience. 

Voici le .--ystème présenté par Ferton. Il prétend que le 

21 avril, il était resté avec Régalât, sa femme et son ou-

vrier, chez la dame Angot, où ils ont soupé ensemble 

jusqu'à onze heures du soir; que le lendemain 22, il avait 

bu le vin blanc à cinq heures et demie avec un ouvrier de 

Régalât, et il conclut qu'il n'aurait pu dans l'intervalle 

consommer le vol de Bourg-la-Reine. 

C'est sur ces faits que les deux premiers témoins au-

rai( nt à déposer. Le gardien de la Force est appelé pour 

constater 1 état des favoris de Ferton au moment de son 

arrestation. 

M. l'ayocat-général Jallon soutient l'accusation, SJUS la 

réserve de discuter les faits nouveaux, s'il y a lieu, dont 

les trois témoins ci-dessus pourront déposer. On com-

prend, d'après les débats et surtout d'après les aatécédens 

d^s accusés, que M. l'avoeat-général leur a contesté le 

bénéfice des circonstances atténuantes. 

M* Dubédat, avocat, plaide pour Teste, et se borne à 

demander des circonstances atténuantes. 

M* Toupillier présente ensuite la défense de Ferton, 

dont il demande l'acquittement. En attendant l'arrivée 

des trois témoins qu'on est allé chercher, }l. l'avocat-gé-

néral lit un procès-verbal fait par M. Gabeloteau, com-

missaire de police à Believille, à l'époque des poursuites 

dirigées contre Ferton pour des faits de contrebanle. 11 

lit aussi un extrait des procédures à la suite desquelles 

Ferton a été condamné à douze années de travaux for-

cés, et il en résulte que ce n'est pas pour un seul vol, 

mais pour cinq vols par lui avoués, qu'il a subi cette con-

damnation rigoureuse Chose remarquable, ces vols ont 

été commis chez des maîtres de pension, ce qui indique 

la spécialité de Ferlon, el avec des allamettes chimiques, 

ce qui, en remontant à l'époque de ces vols, indique que 

Ferton aurait presque inauguré l'invention de ces allu-

mettes par ce coupable usage. 

Les témoins indiqués par Ferton et dont quelques jurés 

avaient désiré la comparution aux débats, ont été enten-

dus, et comme on devait s'y attendre, ils n'ont pu préci-

ser aucune des circonstances signalées par cet accusé. 

M. le président résume les débats. 

Après une courte délibération lejury déclare les deux 

accusés coupables sur loutes les questions. 

Teste et Ferlon, attendu leur état de récidive, sont con-

damnés chacun à vingt années de travaux forcés. Ils su-

biront l'exposition publique. 

JUSTICE ADMINISTRATIVE 

CONSEIL D'ETAT. 

Présidence de M. le baron Girod (de l'Ain). 

Audiences des H et 28 août. —Approbation royale du 27. 

LA VILLE DE LAOS CONTRE LES ENTREPRENEURS ET L'ARCHITECTE 

DE SON HOTEL-DE—VILLE. — SOUVENIRS HISTORIQUES. — RES-

PONSARILITË DES ENTREPRENEURS ET DE L' ARCHITECTE. 

1° Aucun acte de règlement de compte, entre une ville et des 

entrepreneurs de travaux communaux, surtout s'il contient 

réserve des questions de responsabilité légale, ne peut élever 

une fin de non-recevoir contre l'action intentée par la com-

mune, en raison d'avaries survenues aux édifices commu-

naux ; 

2" Tant que les entrepreneurs n'ont pas mis en étal complet 

de réception les édifices, objets de leur adjudication, ils doi-

vent rester chargés de l'entretien desdils édifices, il suit de 

là qu'ils sont mal fondés à élever une fin de non-recevoir 

contre l'action de la commune, qui se plaint d'avaries gra-

ves, en prétendant que ces avaries proviennent du défaut 

d'entretien imputable à la ville ; 

3° Les entrepreneurs qui s'ècarlenl des projets d'après lesquels 

les travaux sont adjugés, et se rendent coupables de malfa-

çons graves, sont passibles des [rais des démolitions et re-

constructions reconnues nécessaires pour mettre un édifice 

en état complet de réception; 

4° Mais, lorsque le conseil municipal a approuvé, par un dé-

compte de prix, les moins value ou absence $de matériaux 

constatées, sous la seule réserve des questions de responsabi-

lité légale, il n'y a pas lieu d'ordonner que l'édifice sera 

livré en état de réception d'une manière complètement con-

forme au projet primitif, le conseil municipal étant réputé 

avoir approuve les chaiigcmens apportés au plan originaire; 

5° Tout architecte chargé de la surveillance et de la direction 

des travaux à exécuter à des bàlimens communaux, et contre 

lequel il est prouvé qu'il n'a pas apporté tous les soins et 

toute la surveillance nécessaires, se rend responsable, vis-

à-vis de la commune qui le paye, de l'inexécution des plans, 

mais alors sa responsabilité n'est que subsidiaire à celle des 

entrepreneurs ; 

G° Il n'y a pas lieu de prononcer la contrainte par corps pour 

Vèxèculion des démolitions et réparations, présentées dans 

les cas ci dessus énoncés, de même qu'il n'est dû aucuns 

dommages et intérêts pour lalivraieon incomplète des bàli-

mens communaux. 

7° L'autorité administrative, compétente pour .connaître des 

questions de malfaçons el de responsabilité légale et autres, 

entre une commune, ses entrepreneurs el son arcliitscle, est 

incompétente pour apprécier les recours en garantie exercés 

par ceux-ci contre leurs soustraitans, (Jugé en i'° instance 
leu 'ement). 

Telles sont les questions graves qu'à soulevées la con-

struction de l'Hôtel-de-Ville de Laon. Il était donc dons 

les destinées de ce petit pVais municipal de faire parler 

de lui, au moment où il était à peine conçu, et au jour où 

ii s'agissait d'en faire la réception définitive. 

On se rappelle, en effet, la lettre pleine d'amertume et 

de verve, dans laquelle M. Victor II igo protesta contre la 

démolition de la grosse tour dilo de Louis d'Outremer, 

pour faire place au nouvel Hôlel-de-Vilie et à ses abords. 

Cette tour, dans laquelle, dit-on, le Roi fut enfermé par 

Hugues, comte de Paris, était un monument en ruine et 

presque informe, mais elle n'en était pas moins un reste 

pr 'deux des constructions du IXe siè le, ou du eommee-

cement du X- ; car, c'est vers la première moitié du X" 

siècle, que l'incarcération momentanée de Louis d'Oafre-

mer l'aurait rendue célèbre. 

Toujours est-il que l'Hètel-de-Ville actuel et ses abords 

ne semblent pas, à en juger par les débats auxquels ils 

ont donné lieu, devoir durer aussi longtemps que la vieille 

tour qu'ils ont détrônée. 

C'est en 1836 qu'eut lieu l'adjudication des travaux de 

l'Hô:el-de- Ville de Laon; les sieurs Jouiu et Hamelin en 

devinrent adjudicataires, et le monument devait s'exécu-

ter sur les plans dressés par l'architecte Cringol, et sous 

sa surveillance. Une commission municipale devait, au 

surplu*, surveiller l'exécution des ouvrages; or, cette com-

mission n'ayant pas trouvé l'architecte favorable aux ré-

clamations élevées par elle dans le cours des travaux, 

demanda la nomination d'un autre architecte, pour pro-

céder à la réception de l'IIôtel-de-Ville. 

Le procès-verbal dressé en 1839 par l'architecte Gos-

set, de Reims, constata que les conditions de l'adjudica-

tion avaient été éludées trop souvent, soit dans le but de 

faire des économies, soit dans celui d'éviter des difficul-

tés; diverses malfaçons de détail et manques de maté-

riaux, furent ainsi constatés, et l'expert proposait, en 

conséquence, une réduction de 5,748 francs 82 centimes 

sur le prix d'adjudication, et une de 252 francs sur les ho-

noraires de l'architecte. 

Eu conséquence de cette expertise, eut lieu, le 9 fé-

vrier 1841, un règlement de compte; mais il fut expressé-

ment convenu que ces réductions de prix n'avaient lieu 

que pour moins-value ou absence de matériaux, et non 

pour les vices de construction. En conséquence, la res-

ponsabilité légale de l'entrepreneur et do l'architecte fut 

réservée pour tous les cas prévus par la loi, et notam-

ment on raison des désordres qui se seraient manifestés 

avant ou depuis le procès -verbal de réception. En outre, 

des réparations diverses étaient convenues. 

Le 30 juin 1840, le sieur Go-set proaida à une seconde 

visite pour juger ces derniers travaux, mais il conclut à 

l'ajournement à un an, de la réception définitive, afin que 

l'administration municipale pût s'assurer que les entre-

preneurs avaient donné une possibilité suffisante de durée 

à des travaux terminés la veille ou le jour même de cette 

seconde visite. 

Une troisième visite qui eut lieu en 1842, constate di-

verses dégradations, notamment un affaissement consi-

dérable dans la partie supérieure de l'édifice, et que les 

aceideus survenus dans les combles et au plancher de la 

salle des fêtes, provenaient tant des vices du système de 

construction, que du peu de force des bois employés; 

l'expert indiqua ensuite des réparations à faire pour plus 

de 3,500 fr. 

Dans ces circonstances, la ville de Laon intenta contre 

les entrepreneurs et contre les héritiers de l'architecte 

Bringol, une action devant le qonscil de préfecture pour 

les faire condamner à exécuter à l'Hôtel-de-Ville, les tra-

vaux indiqués par l'expert Gosset, et par provision à faire 

faire parle maire, tous les travaux d'urgence d'étaiement 

qui étaient nécessaires. Et un arrêté du conseil de préfec-

ture, du 14 mars 1843, ordonna l'exécution de ces me-

sures provisoires. 

Le 12 avril suivant, les entrepreneurs appelèrent en 

garantie les héritiers de l'architecte el leurs soustraitans 

qui avaient exécuté les travaux de l'Hôtel-de-Ville. Ils 

opposèrent d'ailleurs diverses exceptions à la demande 

de la ville. 

Ainsi, ils soutinrent : 1" qu'ils n'avaient fait qu'exécu-

ter les ordres de l'architecte, et qu'ils avaient agi en pré-

sence de la commission municipale instituée en 1836; 

2° que tout était terminé entre eux et la ville, par la tran-

saction ci-dessus rappelée, du 9 février 1841; 3° enfin, 

que les accidens survenus devaient être attribués au dé-

faut d'entretien de l'édifice, de la part de la commune. 

Au fond, ils offrirent de faire des réparations dont le pro-

jet était dressé par le sieur Rozeleur, architecte ; de son 

côté, vu la gravité des accidens survenus, la ville de-

manda la reconstruction à neuf de toutes les parties vi-

cieuses. 

Par un second arrêté du 27 septembre 1843, le con-

seil de prélecture se déclaran t incompétent pour connaî-

tre de loutes actions en garanties portées devant lui, com-

mit le sieur Malpicre, architecte à Paris, pour faire uu 

rapport sur les diverses parties du litige. 

Il est résulté du travail do cet expert que les avaries 

survenues provenaient moins de la combinaison du plan 

et du système de charpente et de plancher de la salle des 

fêtes et du comble du bâtiment, que des nombreuses et 

graves infractions commises par les entrepreneurs. S'ex-

pliquant ensuite sur le projetde réparation du sieur Roze, 

l'expert le repoussa en disant que ce ne sont pas des 

ruines neuves, restaurées, que l'on doit à la ville de 

Laon, mais un monument neuf qui ne portât aucune 
traee de ruines. 

La ville de Laon conclut à l'adoption de ce dernier 

rapport, et à la condamnation solidaire des entrepreneurs 

et des héritiers de l'archuecte Bringol, soit au montant 

des démolitions et reconstructions, soit aux frais d'étaie-

mens, soit enfin aux dommages et intérêts à donner par 

état pour défaut de jouissance de l'Hôtel-de-Ville. Ces 

conclusions furent admises par le conseil de préfecture, 

suivant arrêté du 21 mai 1844. 

De là l'appel porté au Conseil d'Etat par les entreore-

nears Hamelin et Jouin et par les héritiers Bringol". La 

ville de Laon demanda reconventionnellement la contrain-
te par corps contre les appelans. 

M. de Jouventl, maître des iequêtes, a fait le rapport 

de cette importante et difficile affaire. M' Delaborde a été 

entendu dans l'intérêt des entrepreneurs Hamelin et 

Jouin. M c Gotelle a défendu les héritiers de l'architecte 

Bringol. Me Nachet a défendu au pourvoi dans l'intérêt de 

la ville de Laon, et sur les conclusions de M. Gonuidet, 

commissaire du Roi, est intervenue l'ordonnance sui-

vante : 

« Louis-Philippe, etc.; 

» Vu l'art. A de la loi du 28 pluviôse an VIII, les art. 1788 et 
1792 du Code civil, et la loi du 17 avril 1832 sur la contrainte 
par corps) ; 

» Considérant que les trois requêtes ci-dessui visées tendent 
à l'annulation des diverses parties du mémo arrêté, et qu'il y 
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a lieu de les joindre pour y statuer par une seule et même or-

donnance ; » i • . 
» Eri ce qui touche le pourvoi des sieurs Hamelin et Jouin , 
» Sur la fin de non-recevoir par eux opposée à la incarna-

tion de la ville, et qui résulterait de ce que les travaux ellec-
tués par ces entrepreneurs ne seraient que l'exécution exacte 
soit du projet à eux adjugé, soit desordres de 1 architecte • 

» Considérant qu'il résulte des documens du dossier que, 
dans l'exécution d'une partie du comble et de 1 un des plan-
chers do l'Hôtelrde-Ville dont la construction leur était con-
liéc, et en vue do laquelle exécution la ville allègue que se-
raient dues les avaries survenues à l'édilice, les entrepreneurs 
ne se sont conformés ni aux indications du projet, m aux or-
dres que l'architecte leur avait donnés; 

x Sur le moyen tiré de l'acte du 9 février, 11 mars 1841 ; 

» Considérant que cet acte ne constitue qu'un règlement de 
compte dos sommes à retenir aux entrepreneurs pour moins 
value ou absence de matériaux, et qu'il y est l'ait reserve ex-
presse do tous les droits do la ville, relativement à la respon- | 
sabilité légale des entrepreneurs et de l'architecte; 

» Sur l'exception qui résulterait du défaut d'entretien de la 
toiture et des chaîneaux parla ville dans l'intervalle des di-

vers procès-verbaux de visite ; 
» Considérant que jusqu'à ce qu'ils eussent mis en état com-

plet de réception l'édifice objet de leur adjudication, les entre-
preneurs devaient demeurer chargés de pourvoir à son entre-
tien, s'il y avait lieu ; qu'ils ne peuvent dès lors imputer qu a 
eux-mêmes les conséquences que le défaut d'entretien de la 
toiture et des chaîneaux a pu entraîner pour le reste de l'édi-

fice. 
« Au fond, 
» Considérant qu'il est établi par l'instruction que dans les 

travaux par eux effectués pour l'édification de l'Hôtel-de-Ville 
de Laon, non-seulement les sieurs llimelin et Jouin, ou leurs 
représentons, se sont écartés des prescriptions du projet à eux 

adjugé et des ordres qui leur avaient été donnés par l'archi-
tecte, mais que par suite de malfaçons provenant de leur 
lait, des avaries considérables se sont manifestées dans la toi 
turc, le comble, le plancher haut de l'une des salles, et di-
verses autres parties de l'édifice; que dès lors, c'est avec rai-
son que le conseil de préfecture en a prononcé la non-receva-
bilité et a condamné les entrepreneurs à le mettre en état com 
plet de, réception, en laissant à leur charge tous les ouvrages 
de reconstruction ou de réparations qui seraient reconnus né-

cessaires; 
» Considérant toutefois que par l'arrêté attaqué, le conseil 

de préfecture a ordonné l'exécution, aux frais des entrepre-
neurs, du projet tel qu'il avait été arrêté lors de l'adjudication 
du 5 juillet 183G ; mais qu'il résulte des circonstances de l'af-
faire, notamment de la délibération du 9 février 1841, que la 
ville avait accepté, sauf réserve des questions de responsabi-
lité légale, les modifications introduites au projet primitif, par 
ordre de l'architecte, et relatives notamment à la charpente du 
comble et au plancher haut de la salle des fêtes ; que dès lors 
le conseil de préfecture n'aurait dû déclarer les entrepreneurs 
tenus de livrer l'édifice en état complet de réception, confor-
mément à leur adjudication, que sous la réserve des modifica-
tions précitées. 

» Considérant dès-!ors qu'il y a lieu de ne faire courir les 
délais accordés aux sieurs Hamelin et Jouin par l'arrêté atta-
qué, pour l'exécution des ouvrages, que du jour de la signifi-
cation de la présente ordonnance ; 

» En ce qui touche le pourvoi des héritiers Bringol : 
» Considérant qua'fe sieur Bringol était chargé, moyennant 

un prix à payer par la ville, de la direction des travaux à 
faire pour l'accomplissement du traité passé entre les sieurs 
Jouin et Hamelin; qu'il résulte de l'instruction que cet archi-
tecte n'a point apporté dans ses fonctions tous les soins et la 
surveillance nécessaires pour prévenir de la paît des entrepre-
neurs l'inexécution des conditions de ce traité; qu'il s'est dès-
lors rendu responsable envers la ville de cette inexécution ; 
mais que la responsabilité n'est que subsidiaire, et ne doit 

pouvoir être invoquée par la ville qu'au cas d'insolvabilité 
des entrepreneurs ; 

» Sur la demande de la ville de Laon, tendant à ce que les 
entrepreneurs et les héritiers de l'architecte soient condamnés 
à lui payer une indemnité pour non livraison de l'édifice à 
l'époque fixée par ce traité : 

» Considérant que cette demande n'est pas justifiée; 
» Sur les conclusions, tendant à ce que la contrainte par 

corps soit prononcée contre les entrepreneurs pour l'inexécu-
tion des condamnations par eux encourues : 

» Considérant que, dans l'espèce, il n'y a pas lieu d'ordon-
ner celte voie d'exécution ; 

« Article l' r . L'arrêté du conseil de préfecture du départe-
ment de l'Aisne en date du 21 mai 1841 est réformé en tant 
que ledit arrêté oblige les sieurs Hamelin et Jouin et les héri-
tiers bringol à livrer à la ville de Laon en état complet de ré-
ception un Hôtel-dc-Ville conforme en toutes ses parties au 
projet adjugé le 5 juillet 1836. Las sieur Hamelin et Jouin et 
les héritiers Bringol sont tenus seulement de livrer à la ville 
de Laon un Ilôtel-de-Villo conforme audit projet, avec les mo-
difications résultant des ordres de l'architecte, approuvés par 
délibération du 9 février 1841. 

» Anicle 2. Ledit arrêté est également réformé dans la dis-
position portant condamnation des héritiers Bringol, solidai-
rement avec les sieurs Hamelin et Jouin, aux diverses obliga-
tions énoncées audit arrêté. La ville de Laon ne pourra exer-
cer de recours contre les héritiers Bringol à raison de ladite 
condamnation que subsidiairement et en cas d'insolvabilité 
des entrepreneurs. 

» Article 3. La requête des héritiers Bringol est rejetée pour 
le surplus. 

» Article 4. La requête des sieurs Hamelin et Jouin est égale-
nrent rejetée pour le surplus. Néanmoins, les délais accordés 
auxdits sieurs Hamelin et Jouin pour l'exécution des ouvrages 
énoncés en l'arrêté du 21 mai 1844 ne courront qu'à partir 
de la signification de la présente ordonnance. 

» Article 5. La requête de la ville de Laon est rejetée. 
» Article G. Les dépens sont compensés entre toutes les par-

ties. » 

au dévoùmcntd'un postillon qui s'est jeté à la nage pour 

la sauver. 

Les voyageurs, à peine sortis du danger, se sont em-

pressés de faire une collecte au profit de leurs sauveurs, 

et 175 francs ont pu être partagés entre ces hommes. 

La voiture s'est remise en marche à huit heures pour 

Avignon, où il faut espérer qu'elle sera arrivée sans de 

nouveaux accidens. 

— Un déplorable accident a eu lieu au souterrain d'e la 

Nerthe, dans la nuit du 27 courant. 

Entre minuit et une heure du matin, au moment où l'on 

relève le poste des travailleurs, quatre mineurs descen-

daient dans le puits n° 11, lorsque tout à coup le câble 

qui, en remontant la benne, s'était mal enroulé autour du 

tambour du manège, se déroule avec vitesse; la benne, 

entraînée par le poids des quatre mineurs, se précipite 

avec violence, le câble se raidit d'une façon extraordi-

naire, un soubresaut terrible a lieu et détermine, avec la 

rupture du câble, la chute et la mort des malheureux ou-

vriers. 

Dans les catastrophes de ce genre, d'ordinaire si fré-

quentes dans le cours de l'exéculion des immenses tra-

vaux de mines et des percés de grands tunnels, on éprou-

ve comme une sorte de consolation à pouvoir dire qu'il 

n'y a eu delà faute et de la négligence de personne. Noui 

avons acquis l'assurance que l'affreux accident de la nuit 

du 27 septembre, le premier qui soit arrivé encore au sou-

terrain delà Nerlhe, depuis trois ans que les travaux ont 

commencé, était impossible à prévoir. 

— COUSE (Sartène), 26 septembre. — Un horrible as-

sassinat vient de jeter la consternation dans la commune 

de Viggianello, canton d'Olmeto, arrondissement de Sar-

tène. 

Le sieur Anloine-Pasquin Benetli, âgé de quarante-six 

ans, adjoint municipal de cette commune, s'était rendu à 

Ajaccio pour placer un de ses neveux au collège de cette 

ville. Le 23 du courant, il se mit en route de fort lo me 

heure, pour rentrer chez lui vers six heures du soir. 

Comme il venait d'atteindre l'endroit nommé Cannelli, 

au-dessous de l'église paroissiale de Viggianello, et n'était 

plus qu'à un demi-myriamètre environ de sa demeure, 

une décharge de trois à quatre coups d'arme à feu part 

d'une embuscade formée d'un épais lentisque qui se trou-

ve immédiatement à gauche du chemin public, que sui-

vait Benetti. A peine cet infortuné a t-il le temps de s'é-

crier:Jésus Marie! il tombeàla renverse de dessus son che-

val : il était criblé de six balles. Un enfant se trouvait en 

compagnie de la victime au moment du crime ; un autre 
suivait à une certaine distance. 

On ignore jusqu'à présent les auteurs de cet exécrable 

attentat. Benetti, rich : propriétaire, jouissant de l'estime 

et de la considération publique, n'avait pas d'ennemis 

connus. 

La justice s'est aussitôt rendue sur les lieux. 

— SEINE-INFÉRIEURE. — On lit dans l'Abeille d'Yvelot : 

« Il se commet journellement sur les animaux domes-

tiques des actes d'une cruauté tellement révoltante, qu'il 

importe de les signaler à l'indignation publique, puisque 

c'est la seule punition qui puisse atteindre leurs auteurs. 

» Il y a quelques jours, un jeune chien, appartenant à 

un habitant de la commune de Valliquerville, eut les deux 

pattes de derrière écrasées sous les roues de la diligence 

de Rouen. Beaucoup de gens, en pareille circonstance, 

eussent achevé le pauvre animal. Son maître agit autre-

ment ; il porta chez lui son chien blessé, le pansa, lui 

donna des soins, et annonça l'intention de le conserver. 

Le pauvre animal était en voie de guérison, lorsque quel-

ques polissons de cet âge, que le bon Lafontaine accuse 

d'être sans pitié, profitant de l'absence de son maître, 

s'emparèrent du chien, l'apportèrent dans les rues d Yve-

lot, et là, à grands coups de bâton et de fouet, obligèrent 

le malheureux animal à marcher devant eux, en se trai-

nant sur les deux pattes de devant. Puis, après avoir fait 

durer pendant quelques heures ce féroce amusement, les 

vauriens portèrent leur victime sous les roues de l'Al-

liance cauchoise, et, à deux reprises différentes, le firent 

écris r. 

» En présence de pareils faits, ne doit-on pas s'asso-

cier hautement aux vœux de quelques hommes généreux 

qui demandent qu'une loi intervienne, comme en Angle-

terre, pour protéger les animaux domestiques conlre les 

cruautés gratuites dont ils sont l'objet. Plus qu'on ne le 

pense, la loi que l'on réclame et qui existe déjà en Alle-

magne et dans les îles Britanniques se lie à de hautes 

questions sociales et philosophiques. L'habitude de tor-

turer les animaux engendre la cruauté de cœur. La bru-

talité envers des êtres sans défense devant la toute-puis-

sance de l'homme, et dont l'organisation physique est la 

même que la nôtre, n'est pas seulement une lâcheté, c'est 

aussi la révélation d'instincts cruels et d'endurcissement 

de cœur. D'autres l'ont dit avant nous : le spectacle des 

tortures infligées aux animaux domestiques déprave , 

chez le peuple, le sens moral qu'il faudrait le plus reli-

gieusement cultiver : la sensibilité du cœur et la pitié 
pour tout ce qui souffre. » 

— M. l'abbé Léguillon, sous-aumônier do l'hôpital de 

la Charité et chevalier de l'ordre d : Grégoire XVI, a eu 

idée de publier une collection des liliacées ; mais pour 

réaliser la pensée de M. Léguillon, il fallait faire usage du 

)roeédé de la lithochromie, de manière à pouvoir repro-

duire les nuances de tontes les espèces. M. Léguillon sa-

Ircssa à M. Dclarue, imprimeur-lithographe de la Banque 

de France, et passa avec lui une convention pour l'exécu-

tion du travail dont il s'agit. Mais comme le procédé à 

employer était nouveau quant à son application et qu'on 

ne pouvait fixer pir avance le prix du travail de M. Dela-

rue, il fut stipulé que M. Dclarue imprimerait, à ses ris-

ques cl périls la collection des liliacées. Aujourd'hui les 

parties étaient divisées sur la portée de ces mots à ses ris-

ques et périls. M. Delaïue prétendait que la stipulation 

exprimait cette alternative, que si le procédé ne réussis-

sait pas, il ne serait pas payé, mais que si le procédé 

réussissait, il serait complètement indemnisé de tes pei-

nes. M. Léguillon répondait que la convention voulait 

dire que M. DJarue ne serait payé que si la publication 

avait lieu, et il offrait, conformément à ce qu'il disait 

avoir été entendu entre M. Delarue et lui, de prendre li-

vraison de cent épreuves moyennant 150 francs. 

Le Tribunal, après avoir entendu M' Laflize, avocat de 

M. Léguillon, et M* Rivolet, avocat de M. Ddarue, a dé-

cidé que l'aveu de M. Léguillon était indivisible, et, en 

l'absence d'un ac;e écrit pour prouver la teneur des con-

ventions, i! a donné à M. Léguillon acte de ses offres de 

prendre cent épreuves pour 150 francs, et écartant la pré-

tention de M. Delarue, il l'a condamné aux dépens. 
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— M. Durousseau, chemisier en vogue, a fourni à M. 

de Souza des chemises, cols et cravates, dont la facture 

porte le prix total à 957 francs, et comme M. de Souza 

est Espagnol, M. Durousseau a fait provisoirement écrouer 

son débiteur, qui n'a pu recouvrer sa liberté qu'en dépo-

sant à la Caisse des consignations une somme de 1,000 

francs. Aujourd 'nui le procès est engagé devant le Tribu-

nal de la Seine (chambre des vacations), présidé par M. 

Barbou, pour savoir quelle est précisément la somme 

due à M. Durousseau. 

M* Fauvelle, son avocat, prétend que la facture a été 

établie aux prix les plus modérés ; comment, en effet, 

M. de Souza serait-il admis à se plaindre lorsqu'on lui a 

porté des ch -mises brodées seulement au prix de 45 fr. 

la pièce, et des chemises de toile unie au prix de 18 fr. ? 

Suivant l'avocat, ces prix sont inférieurs aux prix habi-

tuellement payés par l'illustre clientèle de M. Durousseau. 

Pour le prouver M" Fauvelle présente au Tribunal un livre 

de vente qui prouve que M. le comte de Montalivet a payé 

pour une douzaine de chemises 400 francs ; que M. le 

comte de Prado ne paie pas moins de 30 fr. par ch imise, 

M. Roniieu paie 60 fr., M. le baron de Rothschild paie 

aussi'60 fr. De cette énumération qui pourrait être enflée 

d'une foule de noms considérables, l'avocat conclut que 

la demande de son client est très raisonnable, qu'elle a 

été d'ailleurs ainsi appréciée par M. de Souza, qui en 

payant un à-compte a accepté ces prix, et que dès lors la 

réclamation du demandeur doit être accueillie par le Tri-
bunal. 

M' Pinchon, avocat de M. de Souza, répond que son 

client avait largement payé les fournitures en offrant la 

somme de 378 francs qui, avec un précédent à-compte de 

300 francs doivent compléter sa libération; c'est, dit l'a-

vocat, en donnant de l'importance au commerce de che-

misier qui n'est après tout qu'une industrie de prospectus 

qu'on veut arriver à exiger un prix supérieur à la valeur 

des objets fournis. M. de Souza entend discuter la fac-

ture dont on lui réclame le montant. Mon adversaire a 

cité le prix de 60 francs payé par M. de Rothschild. Ou 

les chemises de M. de Rothschild sont plus belles que 

celles de mon client, ou M. de Rothschild pense qne son 

opulence lui interdit de marchander. Mais puisqu'on s'est 

appuyé sur quelques-unes des mentions portées sur le li-

vre de M. Durousseau, je dirai qu'on a choisi les prix les 

plus élevés ; car dans ce livre dont la communication m'a 

été donnée par mon confrère, j'ai lu que M. Durousseau 

avait fourni des chemises à sa majesté Louis-Philippe à 
raison de 20 fr. 

L'avocat soutient ensuite que les prix n'ont pas été 

acceptés par M. de Souza, et que dès lors le Tribunal a 

tout pouvoir pour en déterminer le montant. 

Le Tribunal^ ordonne que les parties, en personne, 

comparaîtront à la huitaine à la barre du Tribunal, et que 

la facture, primitivement fournie par le demandeur, se-
rait produite. 

— Combien vaut l'embaumement d'un mari? Si l'on en 

croit les pessimistes, il est beaucoup de femmes qui vou-

draient porter les crêpes du deuil pour avoir le bonheur 

de répondre à cette question, et qui ne marchanderaient 

guère sur le prix. Ces femmes-là ne trouveraient sans 

doute pas trop élevée la demande de M Gannal, qui ré-

clame 1,000 francs pour l'embaumement du feu marquis 

d'Allemand. Mais comme, en réalité, chaque chose a son 

prix, cette demande est combattue, et 600 francs seule-

gag >, u laui au moins qu u sou eu nnerlé, et 

soit en liberté, il faut que vous le réclamiez. 

Le père : Comme ça, à la bonne heure, 

le réclamer aujourd'hui, à condition qu'il 

main. (Légère rumeur dans l'auditoire.) 

Grâce à ce consentement un peu forcé, et dont h 

savoir peu de gré à son père, le jeune Jossaud se 

rendu à une liberté dont il ne jouira pas longtemps 

— Un gentil hussard, qui porte le nom galant de V 
me- d'Amour, s'avance as ez tristement à la barre d ■r*' 

bunal de police corrcciionnelle, où il se pose en v\.-

de la pei hdie d'une jeune beauté des environs de h'T* 
rière du Maine. Scion lui, en effet, la fille Poupin (

c
' 

nom peu sonore de la jeune beauté) aurait indignp
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abusé de sa bonne foi et de sa confiance pour le dév
 r

p
t0Clt 

d'une bourse assez bien garnie. Voici au surpl
Us

 r 

ment Pomme-d'Amour raconte sa mésaventure :
 0m

~ 

Pour le quart-d'heure, mon camarade Jeanflo'u et 

nous nous raffraiehissions au bal de la Tortue sava"f 

endroit charmant et fréquenté par la bonne société d'
5
' 

deux sexes, tant civils que militaires. A la même t u 

viennent s'asseoir un fantassin do notre connaissance 
cette dame que voici, etqui pour le moment • 

3, au susdit fantassin. Vers neuf heures, neuf h 

us 

parce 

CHRONIftUB 

— BoecuEs-DU-RiiÔNE (Marseille). — L'orage qui a 

éclaté dans la nuit du 29 a failli être la cause d'un bien 
grand malheur. 

Vers une heure du matin, la diligence de M. Poulain, 

qui venait de Marseille, se rendant à Avignon, se trou-

vait sur les bords de l'étang de Berre, à peu de distance 
du hameau de la Tête-Noire. 

Arrivé au Vallat-Neuf, petit ruisseau qui traverse la 

route, et déverse dans l'étang les eaux pluviales des col-

lines de Velaux, la voiture a été arrêtée par les ondes qui 

avaient envahi la route. Les chevaux ont été renversés, ce 

n'est que par uu miracle que la voiture n 'a pas éprouvé le 

même sort. Heureusement les traits ont cassé et les che-

vaux seuls ont été entraînés par le torrent vers l'étang, 

où ils ont été retrouvés, cinq heures après, enfouis jus-

qu'aux oreilles dans la vase et encore vivans. Impossible 

de décrire la désolation et la panique des pauvres voya-

geurs abandonnés ainsi au milieu du torrent ; à leurs iris 

seuls ils ont dû leur salut. Les gens de la poste de la Tête-

Noire sont accourus, et ont porté à ces malheureux nau-

fragés d'utiles et salutaires secours. Quelques-uns des 

voyageurs ont pu regagner la roule à la nage, une dame 

était parmi eux ; mais les autres n'ont pu être tirés de 

leur fâelieuse position qu'au moyen des cordes, qui leur 

ont été lancées sur les bords du ravin. Une dame qui n'a 

pas voulu abandonner au cours du torrent son chapeau 

et quelques-uns de ces petits bagages qui suivent tou-

jours les femmes en voyage a saisi avec les dents, ses 

mains étant occupées à tenir ses paquets, la corde de 

sauvetage. Malheureusement les postillons qui ue se dou-

taient pas de cet état de choses ont tiré vers eux vigou-

reusement la corde, qui, seule a obéi à leurs efforts ; mais 

ce n'a pas été sans porter un véritable préjudice à l'a-

meublement de la bouche de la pauvre dame, qui, cepen-

dant hâtons-nous de le dire, a été retirée des eaux, grâce 
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— Le mouvement tumultueux qui s'était manifesté au 

faubourg Saint-Antoine, et que l'on avait pu croire com-

plètement apaisé, a continué hier. On lit à cet égard 
dans le Messager .-

« De nouveaux désordres ont eu lieu hier soir. 

» Vers six heures, une alïlucnce considérable de cu-

rieux s'est portée dans le faubourg Saint-Antoine; quel-

ques groupes seulement semblaient menaçans. Des indi-

vidus qui en faisaient partie ont voulu briser, comme la 

veille, des lanternes avec des pierres; mais tenus en ob-

servation par les agens de la force publique, ils n'ont pu 
consommer ces désordres. 

« A huit heures, une bande d'individus a arrêté et 

renversé un omnibus près de la rue Lenoir; ils ont aussi 

commencé à dételer une diligence qui passait sur ce 

point; mais un détachement de garde municipale et des 

sergens de ville, sont accourus et ont arrêté un grand 

nombre de ces perturbateurs. A ce moment, des bravos 

sont partis de toutes les maisons environnantes, et des 

habitaus en grand nombre sont sortis des maisons et ont 

aidé à relever la voilure renversée. Bientôt après, la cir-

culation était rétablie dans le faubourg Saint-Antoine et 
les rues adjacentes. 

» Vers dix heures, une autre bande s'est reformée dans 

la rue Saint-Antoine, et s'est dirigée vers la place Mau-

bert, en traversant l'île Saint-Louis, le pont et le quai de 

la Tournelle, etc. Les hommes qui composaient cette 

bande, et qui, pour la plupart, portaient des bâtons, et 

étaient munis de pierres, ont brisé quelques réverbères 

et des glaces de plusieurs boutiques de cafetiers, de phar-

maciens, etc.; mais rue Saint- Severin et à la place Mau-

bert, un officier de paix et des sergens de ville, sortis de 

la Préfecture de police, les ont dispersés. Un grand nom-

bre d'entre eux ont été arrêtés. Ils avaient encore leurs 
poches garnies de cailloux. » 

Il paraît que le nombre des arrestations opérées tant 

sur place qu'à domicile, en exécution de mandats, s'é-

lève en ce moment à soixante-quatorze. C'est M. lo juge 

d'instruction Saint-Didier qui est chargé de suivre sur 

cette affaire, que la prévention qualifie rassemblemens 
tumulteux, dévastation et pillage. 

ment sont offerts à M. Gannal par M°" la marquise d'Alle-

mand. La question n'a pu être résolue aujourd'hui par le 

Tribunal, qui, attendu que l'instruction écrite n'était pas 

en état, a renvoyé l'affaire après vacations. 

— Quoi qu'on en puisse dire, le sentiment paternel 

ne brille guère aux audiences du Tribunal de police cor-

rectionnelle : il ne se passe point de jour en effet sans 

que des papas fatigués des fredaines de leur progéniture, 

qu'ils ne surveillent que peu ou point, après tout, refu-

sent tout net et tout crûment de retirer des enfans cou-

pables du bourbier où ils commencent à s'empêtrer de si 

bonne heure. L'audience d'aujourd'hui offrait un nouvel 

exemple de ces rigueurs d'un chef de famille, qui pour-

rait bien aussi être légèrement soupçonné d'égoLme. 

Le jeune Jossaud, âgé de 17 ans au plus, fut trouvé 

couché sous les piliers des Halles : la ronde de police 

lui fit observer que cette couchette ne pouvait pas passer 

pour un domicile, et comme Jossaud se montrait fort 

embarrassé d'en indiquer un autre, les agens le condui-

sirent provisoirement à la Préfecture, sauf à lui à com-

paraître plus tard devant le Tribunal de police correc-

tionnelle, sous la prévention de vagabondage. C'est, au 

reste, ce qu'il fait assez tristement : il paraît fonder peu 

d'espoir sur la présence à la barre de son père, qui n'a 
pas la mine de vouloir le réclamer. 

M. le président, à Jossaud : Pourquoi avez-vous quitté 
la maison de votre père ? 

Le père, interrompant : C'est pas la première fois al-

lez, j y ai déjà pardonné trois fois, mais assez comme ça, 

et celle fois-ci bernique, je déclare d'abord que je ne le 
réclame pas. 

M. le président, au père : Attendez donc qu'on vous 

interroge pour pailer. (Au prévenu :) Et vous, répondez. 

Jossaud, pleurnichant : J'avais des difficultés avec papa 

qui ne me donnait à manger que des zharicots, et moi je 
ne les aime pas les z'haricots. 

Le père: Monsieur a le bjc fin, à ce qu'il paraît, mes 

douze autres enfans et moi ne sont pas si difficiles et nous 

en mangeons lous les jours que Dieu fait des z'haiicots' 

mais n'y a pas que chez moi qu'il n'a pas voulu rester il 

a encore déserté la maison de ea respectable tante.
 1 

M. le président, à Jossaud : Pourquoi n'êtes-von 
resté chez votre tante? 

\ Jossaud ., pleurant plus fort : Elle au moins no m'en 

était sada. 

quar t envir on, je dis au f intassin : Si vous n'êtes pas f™ 

vorisé de la permission de onze heures, voilà le nlornM 
de jou r des jambes du côté de votre domicile. ■— j , 

suis pas favorisé, en effet, dit le fantassin, potirur"
2 

houzard, je décampe pour l'appel. — Fantassin que iV 

joute, comme Madame ne serait pas admise à la' caser, 

j'aurai l'avantage de lui faire la proposition, sauf voir' 
agrément, d'achever la soirée en notre compa«nie rcs

6 

pective, prenant l'engagement de la reconduit saine et 

sauve sous l'aile maternelle, ou conjugale, ou partout ail 

leurs à son choix. — Houzard, votre offre me flatte \i£ 
nimeut, et j'accepte. — El moi de même, ajoute Madame" 

C'est donc une affaire conclue. Le fantassin parti et pou 

faire honneur à Madame, je commande un bol de 'vin nu/ 

écumant et chaud. Pour le solder je tire ma bourse ou iè 

prends une pièce de cinq francs que je jette sur la table à 

côté de la bourse. Je me retourne, le temps de brûler une 

amorce, plus do pièce de cinq francs, plus de bourse pli 

de madame, tout s'était évanoui. Je m'arrête, n» 
qu'une telle subtilité me suffoque encore. 

La fille Poupin n'a cessé de lever les épaules pendant 

cette partie de la déposition de Pomme d'Amour qu'elle 
semble taxer d'inexactitude. 

Pomme d'Amour: Je reprends. Ah! ça, dis-je à Jean-

flou, mon camarade, le voleur c'est toi ou moi, ou la dan e 

du fantassin, par conséquent, alerte, un temps de galop 

vers la petite. Nous la cherchons dans le bal de la Tortue 

savante, elle se faufile dans les danseurs, comme une an-

guille dans les broussailles. Nous ne la perdons pas de 

vue: nous arrivons aussitôt qu'elle à son garni ; nous lui 

marchons sur les talons dans l'escalier jusqu'à sa chambre 

du sixième, et là, nous arrêtant, parce que l'on ne pouvait 

pas monter plus haut, nous la cernons, mon camarade 

Jeauflou et moi, et lui prenant un brin la taille, la bourse 

tomba à ses pieds. Atteinte et convaincue, c'est asstz 

terrible, tout de même, pour la dame d'un fantassin. Après 

ça vous me direz que j'ai repris ma bourse, et tout est 

dit. 

La [Me Poupin: Ah! M. Pomme d'Amour, c'est pas 

brave, pour un cavalier, ce que vous dites là. 

Pomme-d'Amour : Impossible à mon cœur de dit; 

autre choee. 

La fille Poupin : Vous savez bien pourtant, Monsieur 

Pomme-d'Amour, que tout cela n'est que fiel et vimlica-

lion de votre part. 

Pomme-d' Amour : Je n'ai jamais eu de fiel pour voire 

sexe eu général, ni pour vous en particulier. 

La fille Poupin : Je ne le sais que trop bien, Monsieur 

Pomme-d'Amour. 

M. le président, à la fille Poupin : Cessez ces récrimi-

nations inconvenantes et adressez-vous au Tribunal. 

La fille Poupin : Eh bien ! Messieurs, faut que je TOUS 

le dise : M. Pomme-d'Amour avait monté une couleur a 

mon pauvre fantassin, en m'engageant à rester caris lui. 

Il me serrait de très près, M. Pomme-d'Amour; mais 

c'est plus fort que moi, je ne peux pas sentir la cavalerie, 

et tout mon faible est pour les fantassins, pourquoi j ai 

fait vœu de fidélité au mien. La moutarde a monté 8U m 

du cavalier, de façon qu'il m'a dit que je m'en repemi-

'-■ 
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do 

i* 

> 

4 

V» 

t 
f! 
i' 

1 t 

fi 

faire 

don-
rais; ce qui fait qu'il s'est volé lui-même pour me 

arriver de la peine, jetant sa bourse à mes pieds pour 

ner à entendre qu'elle sortait de ma taille. Mais ça m» 

bien égal de souffrir, puisque je souffre à cause de n»^ 

innocence et de mon fantassin, auquel je me ialtacne 

me redonne plus que jamais. .
 nl 

Cependant, comme des témoins entendus vienne 

confirmer la véracité de la déposition du témoin, et q 

de plus la fille Poupin a déjà eu maille à partir *
s

'
ec

f}L 
lice pour une prévention de vol, le Tribunal la conaai 

colonel 

blâ-

ment 

pas 

à trois mois de prison 

— Le 1" Conseil de guerre, présidé par M. 
François, du 11' régiment d'infanterie légère, avait » 

tuer aujourd'hui tur la plainte du colonel du 5TCb . 

d'artillerie, e n garnison à Vincennes, contre le u 

Lathélisse, accusé de désertion à l'intérieur. ^ij. 

Ce militaire est un de ces hommes pour lesq"
6

' .^t 

galion du service est si onéreuse, qu'ils P
réfe

^ des 
que de s'y soumettre, s'exposer à toute la séve y soumettre, s'exposer 
lois. Déjà, au mois de mai, Lathélisse avait eu a r 
A JJui.ii A l'intervenu 
a une semblable accusation, et, grâce à t îmçi ^ 

son père, qui était venu implorer la commis^' ^ 

Conseil, il avait été renvoyé à son régiment po«n J^
 vin

. 

uuer son service. Mais la vie qu'il menait a^
lor

 )ia
i
s
on 

cennes lui semblait trop monotone ; et puis u
 ane 

ivec uue jeune fille dont il avait un enfant, 1 en j
0 

Arrêté parla gf̂ gTda seconde fois loin du draneau. 

rue de Charonne, 

ils reparait devant 
lo Conseil q-' 

-
 s

leP
ré
' 

yez, vous êtes «ncorjg^ 

unepiemière fois, vous avez été acquitté, e
1
 ^

 Vt
-,utia 

core devant nous pour désertion. Votre P
er

^ 0
U

 VOU* 

de la Seine, dans 1 
l'état de sculpteur, 

jugé quelques mois avant. 

Ses juges le reconnaissent à son arrivée u 

toire. 

M. le président 

était 

l'audience demander de l'indulgence pour 

a acquitté et vous avez recommencé. . pour.<* J 
J'avais un entant à soutenir, ce ^ 

je " 
L'accusé 

que je me suis absenté du régiment 

tiavailler à la sculpture. 

M. le président : Il fallait demander 

votre commandant de batterie. e 
de M. lti ■ 

l'autori' salit"1 

Le Conseil, sur les réquisitions uo —
 pe

ine
uc 

Courtois d'Hurbal, rapporteur, prononce, 'prieur, 
ans de travaux publics, pour désertion a 
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tion à**- fiaient des 

poursuit 
ruT^i se de roulage de 
e» tTePS nar la publicité 

exploitaient ainsi la 

routes- t 

ar-

de 

vols avec violences sur 

activement. Le chef de 

a rue du Ponceau, 25, 

la mise sous la 

route E ",ûrtantLC
"ni appris par 

les 

ie 

de 

du 
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a sig' . 
de Par»? 

alé U
",7 du mois quittent de finir, voiture 
cl' aun|. V iv .tin -rVnin. nrès de 

bac: 

- t.* «innée à la Pattc-d'Oie, près 

Joliesse, e 

-»>Ù C ' Hes individus 
* les auteurs de ce ne" 

arrêtés, Brunei et Arnoult ont 
vol, et d'après leurs deela-

, -, i
 ils en

 avaient vendu le produit, 

' le ̂ "dffiSe boulevard de Strasbourg 
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 rSeuW, notamment un épicier de la 

<,"ieurs autres, rece , ^ ̂
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^^ÏÏémtrrê.ésé.a.n.ent 

d'api os 
ucile donne 

enait chaque jour ven 

aurait été assassin 

J'°f dt'.
r
cs^es

é
ren^%nca.ens reçue 

Kp*»1 !a W\\c donne lieu l'instruction, qu un mar-

•w 8 „!,,,„.« iour vendre à Paris une chaire-

Qui ménages partout un rang. 
A chaque créature, 

Pourquoi me mettre au dernier banc 
De toute la nature ? 

Quel est mon sort? Qui le croira? 
Qui pourra le décrire? 

Jo suis nommé le Pâlira, 
N'est-ce pas assez dire? • 

Sachez qu'arrivé de lion fl ur 

Dans le panier du Coche, 
Je fut mis chez un procureur, 

Au sein de la Bazoche. 

rM"1, ■ 
dqul v 

cresson du»? 
au retour, dans la 

£Jde~Bondy, l»r 
fr%t *olésa " 

deux iodividus de la bande qui lui 
a recette, montant à cinquante et quelques 

J*
s
 individus, à la suite d'un vol commis 

Vincneuve-Saint-Gcorges auraient voulu assassi-
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 ' Inrs complices dont ils se meha.ent, et celui-
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 ' -la vie qu'à l'arrivée fortuite d une voilure 

à »'
aur

f
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 i, é .ouvanta les meuririers, qui déjà lui avaient 
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 d'assassinat; savoir : le crime 

deux FV
 rrel

i
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 du roulage de la rue de Bondy, 
deux . 
„.,, le charretier 

i pŒ = *™
 ja mon

tée de Villejmf, et celui commis sur un 

i-' âÏÏ de cresson. 
BU 

ouvrier charpentier a été arrêté pour avoir tenu 

jubiiqiic 
ment des propos séditieux, et a été envoyé à la 

' - la justice par le commissaire de police du 

U
P

S
 Quinze-Vingt. 

'disposition de 

^ P nds-toi, Bilboquet ! car te voilà dépassé, vaincu, 

"V anéanti. Ta naine est une géante, et ta femme 
absorbe,

 u>un
 pyg

mee
. Réjouissez-vous, Parisiens, 

totoottt ^
 g ec

tacle incomparable que vous promet pour 
cân °'b

w
 urochain cette merveilleuse annonce insérée 

f Surnal du midi : 
Pour la foire de Sainl-Micbel, spectacle extraordi-

.îJd 'un poisson vivant, surnommé le grand tigre ma-

Co poisson, provenant des tôles d'Afrique, a été pris, 
rl

" '.s d'incroyables difficultés, par le sieur César Masse-

îmj naturaliste, et avec le secours de plusieurs Bîdouins. 

Ceûnimal féroce est d'un poids énorme; ses mâchoires 

,,n garnies d'une double rangée de dents; son corps est 

recouvert d'un poil qui a le soyeux du velours, et ses na-

geoires ont la forme d'une main. 

» Par ses soins continuels, le propriétaire de ce mons-

tre marin est parvenu à changer sa férocité en une telle 

douceur, qu'au moindre signe de son gardien, cet animal, 

si terrible autrefois, se dresse, vient lui baiser la main et 

la figure ; et, ce qui est plus étonnant, il articule nette-

ment les mots PAPA et MAMAN au commandement de son 

gardien. 
■ M. Masserini, attendu à Paris, est pour peu de jours 

dans notre ville ; il faut donc se bâter d'aller voir cet ani-

mal extraordinaire, qui ne se nourrit que ds poisson et 

en consomme chaque jour près de 20 ktlog. 11 sera visi-

ble tous les jours, depuis dix heures du matin jusqu'à 

«ne heure de l'après-mi li, et de cinq heures à dix heu-

res du soir, dans une barraque construite sur la place des 

Arènes. 

« Le prix des places est de 25 c. à toute heure, excepté 

pendant son repas, qui a lieu de sept à huit heures du 

soir, où il est de 50 c. » 

Pour nous, hélas? tristes suppôts 
D'un art que Dieu maudisse. 

L'on sait que nous sommes les sots 
De tout le maléfice. 

A nous les épines ; plus fins, 
D'autres cueillent la rose ; 

Voler, et nul droit aux larcins, 

La ridicule chose ! etc. 

Dans la simplicité des anciennes mœurs, les clers vi-

vaient en commun avec les procureurs, et étaient consi-

dérés comme faisant partie de la famille. A l'étude, ils 

n'étaient séparés du patron que par une croisée vi.rée ou 

même par de simples barreaux. La même table les réunis-

sait, et le dimanche soir, il n'était pas rare de voir le clerc 

portant le falot devant le procureur et sa femme à travers 

les rues sombres et tortueuses de la Cité. Du reste, ce-

lui-ci, s'il exigeait beaucoup de ceux qui l'entouraient, ne 

s'épargnait guère plus lui-même. On le voyait dès cinq 

heures du malin, avec la soutane, la ceinture et le chape-

ron à bourrelet, assis dans la grand' salle sur son banc 

où son nom était écrit en grosses lettres, et griffonnant à 

la lumière; car, dans l'origine, les procureurs faisaient 

toutes leurs expéditions au Palais, et se regardaient dans 

l'occasion comme ambulatoires à la suite du Parlement. 

Leurs études étaient d'abord des espèces de boutiques 

situées au rez-de-chaussée, comme on en voit encore dans 

certaines villes de Normandie, pour la plus grande com-

modité des cliens. Plus tard, refoulées par le commerce 

en progrès, elles montèrent sans changer notablement 

d'aspect, et l'auteur du Tableau de Paris, à la fin du dix-

huitième siècle,, nous les peint encore sous ces couleurs 

plus pittoresques que séduisantes : « Entrez dans un greffe 

de procureur, appelé improprement étude; huit à dix jeu-

nes gens piquant la dure escabtlle, sont occupés à gratter 

du papier timbré du matin au soir... Au foni de cet anlre 

obscur, apparaît, toujours en noir, parce que, disait uu 

paysan, il hérite vraiment de tout le monde, le procureur, 

environné de ses dossiers érigés en trophées et qui mon-

tent jusqu'au plancher, à peu près comme le sauvage de 

l'Amérique s'environne dans sa hutte et suspend autour 

de lui les chevelures de ceux qu'il a scalpés. » 

Il n'y avait pas de cours d'études public pour cette 

profession toute de pratique; un stage rigoureux pouvait 

seul offrir des garanties de capacité. Mais les procureurs 

voyaient avec peine celte condition qui restreignait le 

nombre des acquéreurs de charges : c'est donc à l'esprit 

de corps, encouragé par des privilèges plus ou moins bi-

zarres, que l'autorité confia le maintien de ces règles. De 

là l'institution delà Bazoche sur laquelle on a tant dis-

serté, et que certaines particularités mal comprises ont 

contribué à entourer d'une espèce d'éclat fantastique. 

Elle avait un roi ; faut-il s'en étonner à une époque où ce 

titre ne désignait qu'un chef de corporation, et alors qu'il 

y avait un roi des Bibauds, un roi des Ménétriers, un roi 

de l'Ephielte, etc. ? Il avait, dit-on, le droit de battre 

monnate; mais le proverbe Monnaie de Bazoche est là 

pour nous attester qu'elle ne jouissait pas d'un immense 

crédit. Ses officiels portaient, il est vrai, les titres dsspre-

L'autre jour je mordis un prestre : 
Personne ne me dit le mot. 

C'est au mai que Mazarin sous la Fronde, et [dus tard, 

le chancelier Maupeou, furent pendus en effigie, exécu-

tions dont MM. les clercs entendaient apparemment se ré-

server le monopole, car nous lisons dans le Journal ma-

nuscrit du greffier Trinquart, qu'en 1G40 il y eut parmi 

eux une mutinerie parce qu'on s'était servi du mai pour 

y suspendre un criminel. 

Du reste, les clercs du Palais, milice inféodée à toutes 

les émeutes, n'étaient passeuleme.it la terreur du paisible 

citadin, mais se faisaient craindre encore des puissances 

du jour. Us participaient en quelque sorte à l'influence 

politique du Parlement qui pouvait à son gré les jeter sur 

la place publique et les déchaîner contre ses ennemis. Le 

4 mai 1610, l'Italien Concini s'étant permis d'entrer dans 

une des chambres des enquêtes, avec des éperons dorés 

à ses bottes et le chapeau sur la tête, les clercs se char-

gèrent de venger l'insulte faite aux magistrats : ils se je-

tèrent sur le courtisan déjà impopulaire, lui arrachèrent 

son chapeau et le frappèrent de plusieurs coups. Un page 

de la reine et dix domestiques de Concini, qui voulurent 

le défendre, furent eux-mêmes repoussés et frappés rude-

ment. Sur la plainte de l'Italien, le Parlement objecta 

l'insulte faite à sa dignité, et les clercs, animés sous main 

par quelques personnes de qualité qui ne croyaient pas 

déplaire au Roi, s'attroupèrent plusieurs fois et coururent 

la ville en cherchant Concini et le menaçant de tirer rai-

son de l'injure qu'ils prétendaient avoir reçue. Nouvelles 

plaintes plus vives de la part de l'orgueilleux courtisan; 

mais Henri IV, qui avait ses raisons pour n'ê'.rc pas fâché 

de l'humiliation qu'avait subie lo protégé de Marie de 

Medicis, se contenta de lui dire par forme de consolation : 

« Que voulez-vous? 3/cmsùConcini, l'épée que vous portez 

n'est pas aussi affilée que la plume de ces messieurs. » 

Ainsi, les clercs du Palais eurent toute la gloire de cette 

aventure, et Concini toute la honte. 

Dans les journées orageuses qufyrécédèrent et suivi-

rent l'explosion de la révolution française, les clercs, or-

ganisés en compagnies, prirent une part active aux scè-

nes qui se passèrent place et rue Dauphine, au Pont-Neuf, 

au faubourg Saint-Antoine, à la Bastille, etc. Un homme 

qui s'est fait depuis une espèce de célébrité révolution-

naire de bas étage, et dont le nom se trouve mêlé aux plus 

mauvaises journées de la Terreur, Maillard, était alors un 

des principaux chefs des Volontaires de la Bazoche. Nous 

avons vu un registre daté de 1789 et contenant les_ ca-

dres de la milice cléricale. Plus d'un honorable avoué de 

première instance ou d'appel, plus d'un praticien hono-

raire sourirait aujourd'hui en retrouvant son nom sur 

cette liste belliqueuse. Enfin c'est de la Bazoche que sor-

tirent deux des hommes les plus influe:» de cetto mémo-

rable époque. 

Vers 1775, M* Nolleau, procureur au Parlement, avait 

pour premier clerc, aux modiques appointemens de 400 

francs, un jeune homme à l'esprit brillant, au caractère 

au Parlement de Paris, compta parmi ses descendans trois 

chanceliers de France, un cardinal légat et un archevê-

que. Au dix-septième, l'avocat-général Talon disait dans 

uue de ses harangues « que ce qu'il y avait de plus grand 

dans la robe et dans le ministère sortait de procureurs, et 

que lui-même en était sorti. » 

En effet, malgré la distance hiérarchique qui les sépa-

rait toujours des magistrats et des avocats, on vit plus 

d'une fois l'orgueil de la robe et celui du mortier même 

s'humaniser devant les dots des filles de procureurs, et 

ceux-ci purent se dédommager, dans le commerce de la 

vie privée, du reste de supériorité qu'un beau-père ou un 

gendre affectait encore vis-à-vis d'eux à la barre du Châ-

telet ou sur les fleurs de lys de la Grand'-Cb ambre. On 

sent déjà la transition des anciens procureurs aux avoués 

de nos jours. 

E. R. 

ROUEN. — CHANGEMENT DE DOMICILE. 

L'O/fice-Corrcspondance, qui était anciennement ruc de la 
Chaîne, 21, est transféré rue du Vieux-Palais, 30. 

M"" Watré a l'honneur de vous en prévenir. Elle se charge 
delà distribution à domicile des lettres do part, prospecte?, cir-

culaires, avis, adresses, billets de visite, etc., de la mise sous 
bandes, de la transcription des adresses et des envois par la 
poste. Elle se charge de toute espèce d'impressions. Ella fait 
les abonnemens aux journaux de Paris, et en opère la distri -
bution. 

ETRANGER. 

— AsGLÊTERKE (Londres), 1" octobre, — John Milliard, 

âgé de cinquante-cinq ans, exeic) un métier qui consiste à 

cueillir dans les champs et dans les bois des plan tes pour les 

herboristes. Ha vendu dernièrement à diverses personnes les 

fruits.de la belladone dont la couleur appétissante excite la 

gourmandise des enfans. Une famille entière est morte em-

poisonnée. Hiliiard a été traduit, par décision du jury d'en-

quête, devant la Cour criminelle centrale, comme coupa-

ble d homicide volontaire, attendu que d'après sa longue 

expérience, il n'avait pu iguorer les propriétés pernicieu-

»e* de la belladone, dont le nom seul aurait dû l'avertir. 

"'.Uppelle en anglais, deadly night-shade (la belle de 
nuit mortelle). 

j -e jury de jugement, convaincu de l'ignorance de John 

l'i'iara, 1 a déclaré coupable d'homicide involontaire. La 

woria condamné à six mois d'em 
travail forcé. 

îpnsonnement avec 
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bn pauvre clerc du Parlement, 
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Uni ose interrompre un moment, 

rour déjeuner sommairement; 

«-u revanche, écrit longuement. 
u

"iea trois heures sobremen', 
»0rt au dessert discrètement, 
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mières charges de la magistrature ; mais c'était une li-

cence autorisée par le Parlement lui-même pour exciter 

l'émulation d'un corps qu'il protégeait. Reste donc la ju-

ridiction sur ses propres membres qui était le droit com-

mun de la moindre confrérie, et celui de délivrer des 

certificats aux nouveaux pourvus d'offices, attribution es-

sentielle, dans laquelle la Bazoche fut maintenue, malgré 

l'opposition des procureurs, par un grand nombre d'ar-

rêts. 

Du reste, quand on demandait aux clercs où étaient les 

titres originaux de leurs privilèges, ils répondaient gra-

vement qu'ils avaient été brûlés dans l'incendie du Palais, 

bienheureux incendie qui abritait tant de prétentions mal 

justifiées. Chose singulière! Les nombreux auteurs qui 

ont traité ce sujet ne paraissent pas avoir connu un ou-

vrage qui peut passer pour le Code de l'institution, livre 

à la veiité fort rare, et dont, pour cette raison, nous di-

rons quelques motà. Il est intitulé . Recueil des Statuts, 

Ordonnances et Prérogatives du royaume de la Bazo-

ehe, Paris, 1644in-12.!« Ce petit volume, est-il dit dans la 

préface, contient les statuts et ordonnances du royaume 

de la Bazoche, faites, réformées el accordées par la Cour, 

aux suppôts d'iccile, en l'année 1586, par M* Jacob, 

chancelier régnant. » 

Ces statuts sont divisés comme il suit : Chapitre I, 

traitant des juges du royaume et de leurs charges ; cha-

pitre II, de la charge de procureur-général, avocat du 

Roi et procureur de la communauté audit royaume ; cha-

pitre 111, de la charge du greffier, des notaires et secré-

taires; chapitre IV, des huissiers ; chapitre V, des tréso-

riers; chapitre VI, de la promotion des Etats dudit 

royaume ; chapitre VU, des avocats ; chapitre VIII, seront 

les chanceliers et généralement tout le corps de ladite ba-

zoche, obligés de se réunir pour délibérer. 

S Viennent ensuite un Mémoire de l'Institution de la Ba-

zoche, juridiction royale et souveraine; arrêt du Parle-

ment eont- e l'officîal de Paris ; autre arrêt du Parlement 

de l'an 1540; arrêt p rtant défenses aux clercs de se 

pourvoir ailleurs qu'eu la Bazoche ; arrêt de la Bazoche 

contre les procureurs, et treize autres arrêts, ordonnances 

de la Bazoche du Palais, de la Cour des aides et du Châ-

telet. , , 
Des antiques spèndeurs de la Bazoche, de ces montres 

nombreuses honorées jadis de la présence et même, as-

sure-t-on, de la jalousie des rois, il ue restait plus, dans 

les dernières années du dix-huitième siècle, qu'une ca-

valcade d'une trentaine de clercs, qui, aux premiers jours 

de mai, parcouraient, en uniformes rouges et en bottes à 

l'écuyèrè, les rues de Paris, précédés d'une
 1 

guerrière et portant un étendard à leurs armes 

toires d'or en champ d'azur, avec casque 

enthousiaste jusqu'à l'imprudence, vivement épris de 

toutes les nouveautés philosophiques, littéraires et poli-

tiques, et plus occupé des hautes théories de la législa-

tion et des nouvelles alors palpitantes des Insurgens de 

Boston, que des subtilités de la chicane et du mouve-

ment journalier du Palais. Le fils d'un avocat d'Arras, 

plus jeune de quelques années, travaillait dans la même 

étude comme second clerc, et formait le plus parfait con-

traste avec son supérieur hiérarchique. Esprit sec, tem-

pérament bilieux , caractère sombre et peu communicatif, 

tout en lui repoussait la sympathie, et si on lui connais-

sait peu des défauts de son âge, il n'en avait pas les qua-

lités aimables. Jamais on ne le voyait prendre part aux 

plaisanteries ni aux parties de plaisir de ses camarades. 

Le soir, en quittant l'étude, il allait travailler chez le 

vieux jurisconsulte Ferrière (Claude-Joseph). Mais une 

f rce de volonté remarquable qui lui avait valu à l'étude 

la réputation de piocheur, jointe à une certaine roideur 

de logique qui semblait en rapport avec les travaux dont 

il s'occupait, parvenaient à peine à lui faire surmonter 

les difficultés de l'étude du droit, dont se jouait l'esprit 

facile et brillant de son compagnon. Aussi le vieux Fer-

rière lui avait répété plus d'une fois qu'il ne ferait pas son 

chemin à Paris, et assignait un obscur Barreau de pro-

vince pour théâtre à celte ambition dont il n'était donné 

alors à personne de sonder les profondeurs. 

Ces deux jeunes gens éprouvaient l'un pour l'autre une 

espèce de répulsion instinctive ; peu de sujets les trou-

vaient d'accord, et maintes fois l'étude de M' Nolleau re-

tentit de leurs disputes. Quinze ans après, ils se retrou-

vaient face à face sur un plus vasie théâtre, toujours an-

tipathiques, toujours ennemis, à la tête des deux parlis 

qui se partageaient la Convention. Enfin, ce long antago-

nisme qui avaient pris naissance dans une étude de pro-

cureur, aboutissait à unéchafaud dressé par l'un d'eux à 

son brillant et malheureux adversaire. Ces deux repré-

sentai de l'ancienne cléricature se nommaient Brissot et 

Robespierre ! 

Terminons par quelques mots sur l'Ordre des procu-

reurs. La civilisation avait bien marché depuis Charles V, 

qui en avait fixé le personnel à quarante. Leur nombre, 

t >ujours croissant avait souvent excité des plaintes. On 

les avait réduits, taxés, pressurés; ils augmentaient tou-

jours. Bientôt môme le3 rois ne pouvant empêcher le mal 

s'en firent une ressource, et battirent monnaie en créant 

de nouvelles charges. Eu vain le premier président Achille 

du Ilarlay, s'écriait en août 1608, lors d'une nouvelle 

fournée qu'il était forcé d'enregistrer : '« Quand je reçois 

uu procureur, je pense recevoir un capitaine de coupe-

bourses ! » Cetto sortie dans laquelle il entrait sans doute 

un peu de rancune contre Bussy-le-Cierc et ses suppôts, 

n'empêchait pas Louis XIII, ejuelque3 années après, de 
créer 400 offices de procureur a la fois. 

— Quand la rude saison des frimais sera venue, les da-

mes, pour croire encore aux beaux jours du printemps et 

de l'été, auront les fleurs de Constantin. Cet artiste, aussi 

zélé qu'habile, jaloux de conserver la belle renommée que 

lui avait assurée le jury de la dernière Exposition de l'in-

dustrie nationale, vient de faire un voyage en Italie : il 

avait donné la flore française, il va donner la flore ita-

lienne. Il est allé sous le ciel de Florence, de Pise, de 

Sienne et de Rome, étudier, chercher des nuances nou-

velles, et quand le beau monde, dans trois mois, revien-

dra à Paris, il trouvera chez Constantin de nouveaux pro-

diges. Ses magasins sont un second Jardin d hiver. Et 

comment voudrait-on que la haute société n'adoptât pas 

Constantin pour son fleuriste privilégié, quand les Reines 

lui donnent d'éclatantes marques de leur faveur ? Dona 

Maria da Gloria, reine de Portugal, a daigné lui accorder, 

en considération du progrès qu'il a fait faire au commerce 

des fleurs artificielles, la croix de Saint-Jacques de VEpée, 

et en France, si vous voulez savoir comment est apprécié 

Constantin, lisez le compte-rendu officiel de la dernière 

Exposition des produits de l'industrie française, vous y 

verrez son nom mis en première ligne. Voici comment 

s'exprime le jury : 

a Les fleurs de M. Constantin sont tellement connues 

> par toute l'Europe,qu'il est impossible de ne pas en par-

i 1er avec éloge. Tous les caractères en sont étudiés avec 

> un charme, un soin et un naturel qui les distinguent de 

• toutes les autres. Breveté pour des procédés qui lui sont 

> particuliers, M. Constantin occupe plus décent ouvriers. 

o II emploie pour plu3 de 150,000 francs d'étoffes diver-

» ses, d'apprêts et de matière. Sa fabrication s'élève à 

» plus de 300,000 francs, dont les deux tiers pourl'é-
» tranger. 

« N'ayant pu affecter à l'industrie des fleurs artificiel-

» les une médaille supérieure à la médaille de bronze, le 

» jury de l'Exposition de 1844 a décerné la première à 

» M. Constantin, et l'a placé en tête des fabricans de fleurs 

» artificielles, où il a été porté par la voix publique qui a 

» hautement proclamé sa supériorité, confirmée par le 
» jury central. » 

— L'ombrelle qui fait partie de la corbeille de mariage 

offerte à la princesse dona Luisa, infanté d'Espagne, par 

S. A. R. le duc de Monlpensier, sort des magasins de can-

nes et parapluies de M. Cazal, fournisseur de S. M. la 

Reine, boulevard des Italiens, 23. 

— Depuis quelque temps on voit se créer un grand 

nombre de maisons de confection pour habillement 

d hommes. Nous apprenons qu'un nouvel établissement 

de ce genre, qui surpassera au point de vue du progrès, 

tout ce qui a été fait jusqu'à ce jour, doit ouvrir très 

prochainement, sous la direction de M. Coutard, négo-

ciant, fort honorablement connu dans cette partie. 

Tout Paris visitera les splendides magasins de la rue 

Croix-des-Petits-Champs, 23, qui seront vraiment remar-

quables par le bon goût et le bon marché des habillemens 
qui y seront exposés. 
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SPECTACLES DU 4 OCTOBRE. 
OPÉRA. — 

FRANÇAIS. — Abufar, la Famille Poisson. 
OpÉKA-CosiiQUE. — Le Pré aux Clercs, Paul et Virginie. 
ODÉON. — La Femme jalouse. 
VADDÏVILLE. — La Nouvelle Héloïse, le For-l'Evêque. 
V «RiÉT^s. — Le Père do la Débutante. 
GYMNASE. — Un Tuteur, Jeanne et Jeanneton. 

PALAIS-ROYAL. — Clarisse Harlowe, le Bonhomme Richard. ] 
PORTE-SAINT-MARTIN. — Les Tableaux vivans. 
GAITÉ. — Le Temple de Salomon. 
AMBIGU. — Le Marché de Londres. 

CIRQUE DES CHAMPS-ELYSÉES . —Exercices d'équitation. 
HIPPODROME. — Fêtes équestres les Dimanches, Mardis, Jeudis. 
DÉLASSEMENS-COMIQUES. — L'Oiseau de Paradis. 

V£ST2 SE FOKDS 2>E COMMENCE. 

Paris. 

MARCHAND DE .VINS 

couper dans la forêt de Bondy, et plus lard dans le bois 
ùs chênes oui leur étaient désignes par par 

remier, le mai, était 

uello il avait donné 

bal des 

l'ouverture avec 

procu-

essor \\Ù du ciel donne 1', 
mac' ' 

)ie».qui dispose'du sort 

> retiré de cinq ans de cléricature. » 

les officiers d. s eaux et loreis. Le pre 

planté dans la cour du Palais à laqu 
son nom; les deux autres étaient vendus au profil des 

clercs Le plus souvent la fille d'un des principaux magis-

trats était invitée à venir donner à l'arbre le premier coup 

de hache; le soir, elle honorait de sa présence le 

officiers de la Bazoche, dont elle faisait 

le chancelier. , . 
I,e mai jouait un grand lôie dans les troubles politiques 

dont le contre-coup te faisait ressentir au Palais. C est a 

cet arbre que, lors du premier cditde tolérance en laveur 

des protestais, en trouva un chien pendu, 

train, ouvrage .de quelque clerc 

Bussy : 

Pour aboyer un huguenot, 
Je fus mis en ce piteux tstre 

ligueur, 

vee ce qua-

créature de 

Malgré la concurrence, on citait parmi eux des fortu-

nes considérables, et la simplicité patriarcale des anciens 

temps, reléguée dans les provinces, disparaissait à Paris 

devant des mœurs toutes nouvelles. Dès 1663, un procu-

reur au Cbâtelet se trouvait à l'étroit, dit Sauvai, dans 

l'ancien hô.el de Henri de Marie, chancelier de France, 

massacré en 1418. Le même fait se. renouvelait quelques 

années avant la révolution. En 1787, un procureur au 

Parlement de Paris visita un hôtel situé rue Jacob, près 

c lie des Petils-AUgustins. Il te proposait de l'acheter, 

mais il le trouva mesquin et n'en voulut pas. C'était l'hô-

tel du chancelier de l'Hospital. Ce grand homme y avait 
logé avec ses neuf enfans et son gendre. 

La considération, d'abord assez mince, qui s'attach&it 

aux anciens procureurs, simples postulans, attendant la 

pratique sur leurs bancs au Palais ou dans le fond de leur» 

boutiques enfumées , astreints même dans certaines 

Cours à une attitude humiliante pendant les p'.aidoie-

ries (1), dût s'accroître dans la même proortion que leurs 

bénéfices, à mesure qu'érigés en titre d'office, se mêlant 

d'une manière active et intelligente au mouvement tou-

jours croissant des affaires litigieuses, ils devinrent né-

cessaires aux parties, utiles aux avocatn, et se rapprochè-

rent de la magistrature elle-même par leur fortune et par 
leurs alliances. 

D'-s le quatorzième siècle, Dorman?, simple procureur 

(l)Un Tail qu'on a peine à croire, nuis qui est formellement 
atteste par M. tabasse, Hisi. du Parlement de Provence, t. 111 
p. 100 cest que jusqu'en 1097, les procureurs, pressés de 
cour, lurent assujettis à demej^-jr^cux pondant la plai-

I joirte dea avocats, 

Par conventions verbales, en date 
à Paris <lu 2 octobre 1846, M. 

François-Adolphe FOU1LLËRE, marchand de vins, demeurant i Pari?, 
rue do Jouy, li), a vendu à M. Pierre HOÈS, marchand de vins, demeu-
rant à Paris, rue ds la Calandre, 16, le FONDS de commerce de mai-
chanddevins exploité à Paris, rue du Hcldcr, ti bis, moyennant un 
prix Blipulé payable le 15 octobre 184C, jour de l'entrée en jouissance. 

(5008) 

ANNONCES DIVEBSES. 

PUBLICATION OFFICIELLE, 

contenant tous les chan-

GÉOGRAPHE GÉNÉRALE 

ALHANACH ROYAL 1! 
gemens survenus dans le personnel et les services de l'admi-
nistration, y compris la NOUVELLE CHAMBRE DES DÉPUTÉS ET LES 

DERNIÈRES PROMOTIONS DE PAIUS . Chez A. Cuyot et Scribe, rue 
Neuve-des-Matburins , 18, ci-devant rue Neuve-des-Petits-
Champs, 33. 

Comprenant 12 grandes 
cartes, vélin grand colom-

bier. Prix : 7 fr.; séparément, chaque carte 2 fr.; G atlas do 12 
cartes, 30 fr. S'adr. à l'éditeur, rue Biche:-, 6 bis, au 2e étuge. 

DKÇAPI1 îirï 'ADrDi Leseul 1ui donne dos chapeaux 
rAO&Auti IlliL UrLllA. mécaniques à 17 fr. et des cha-
peaux garnis pour éviter la transpiration, à 1S fr. KO c. ; M. 
LABDÉ, homme consciencieux et de goût, présidant à là 
confection de ses produits, ses chapeaux de soie, de castor, ou à 
mécanique, sont d'excelieutequalitéet ont un cachet de bon ton. 

Méthode ROBERTSON , par M. SA-

VOYE . Ouverture, jeudi 8 octo-
bre, à sept heures un quart du soir, rue Bicholieu, 47 bis. On 
se fait inscrire d'avance, de dix heures à cinq. 

HAVRE lll^ïOffil^SS^SKÏo 
lévrier, 10 juin. 

Saint-Nicholas, C" J.-B. Pell, 16 nov., 1G mars, 10 juillet 
Oncïda, C C. J. Funck, 16 décembre, 16 avril, 16 août. 
Baltimore, C' Johnson, 16 janvier, 16 mai, 16 septembre. 
S'adr. à M. T. W. STOUROW tbs, Faub. -Poissonnière, 17, à 

Paris; à MM. BON.NAFFÉ el.C0 , QUESNEL frères cl C", au II vie. 

COURS D'ALLEMAND. 
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l<iE»rai>ic An G. 1>« GOUIKT, éditeur, rue des KBeaux-Arts, ©, et citez tous lc« JMbrairea de Sa France et de l'étranger. 

ET 

accueillies et accompagnées de Contes, Notices, Historiettes et Dialogues, 

Tar DU M ERS AN, enrichies (ic la musique en regard, avec accompagnement de piano disposé pour de petites 

mains, et terminées par une valse et un quadrille enfantins composés sur les airs des rondes lei plus connues, par 

t)usTAvii-JiîANiNE-JuLii;.\. — Cet ouvrage, véritable album de l'enfance, formera un joli volume in-8 anglais, illustré 

d'un grand nombre de gravures sur bois intercalées dans le texte, et do huit sujets gravés sur acier, dessinés par 

CHAULES- (JKOFFMIY , et coloriés avec le plus grand soin. — Vingt livraisons à trente centimes. — Se trouve au ME-

NESTREL, rue Vi vienne, 2 bis, et chez tons les marchands de musique de la France et de l'étranger. 

ET POPULAIRES DE FRANCE. 
Précédées d'une Histoire de la Chanson française, et accompagnées de l'Histoire des Théâtres chantât, 

Opéra-Comique, Vaudeville), et enfin d'une foule de notices historiques et littéraires ; \°Pe>
4 

Par DE MERSAN. — Edition elzéviriennc confiée aux presses de M. CHAPELET. — Un joli volume i
n

 ■ 

de 16 portraits représentant les chansonniers les plus populaires, dessinés et gravés sur acier par CuW 'Stij 
ftioï. — Vingt-trois livraisons à 15 contimes. ' ' Es ( e . 

MéWJmnW S OCTOMiMMS 18 Si 

lin attc&adànt Rentier achèvement des travaux sur lr rue Michelieu, l'entrée des Magasins est rue Viviewne, 5fl. 

LUNDI CINQ : octobre,COUVERTURE des vastes Magasins de confection DES 

AU « M LA RU BUTE 
r, a permis aux propriétaires de ce granit entrepôt de mareliaiiiliscs ghué » 

centre de I»arls, d étaîiiir tsies» au-tlessous de tous les prix actuels, des hahillcmeas élégaits et solides taillés par les meilleurs coupeurs et coufc
e
" 

Ti'aeiiat «les matières preuslèrcs dans toutes les fabriques «le 1 

entre «le !"arls, «i étaliiir bien au 

tionttés par ïes premiers ouvriers. 

Maladies Secrètes. 
TRAITEMENT du Docteur CH. ALBERT, 

Médecin de la Faculii de Puris, maître en pharmacie, e M -pharmacien 4tl 
hôpitaux, professeur de médecine et de botanique, honoré it 

' médailles et récompenses nationales, etc., etc. 

Les gtrêrisons nombreuses et 
authentiques obtenues à l 'aide 
de ce traitement sur une foule de 
maladies abandonnées comme in-
curables, sont des preuves non 
équivoques de sa supériorité in-
contestable sur tous les moyens 
employés jusqu'à ce jour. 

Avant cette découverte, on 
avait à désirer uu remède qui agît 
également sur toutes les consti-
tutions, qui fût sûr daua ses 
effets, oxempt des inconvénients 
qu'on reprochait avec justice aux 
préparations mercurielles 

Aujourd'hui on peut regarder 
comme résolu le problème d'un 
traitement simple, facile, et, 
nous pouvons le dire sans exagé-
ration , infaillible contre toutes 
les maladies secrètes, quelque 
anciennes ou invétérées qu'elles 
soient. 

Le traitement du DR ALBERT 

est peu dispendieux, facile i 
suivre en secret ou en voyage 
et sans aucun dérangement : il 
s'emploie avec un égal succès 
dans toutes les saisons et dans 
tous les climats. 

lue Montorgueil, 21. 
Consultations gratuites tous les jours. ' 

TRAITEMENT PAU CORRESPONDANCE. ( AFFRANCHIR.) 

IRRITATIONS 
Les personnes atteintes d'irritations li'iiilesliiïs ou d'estomac, celles qui 

souffrent de la Poitrineou dont les forces sont épuisées par de longues maladies 

trouveront dans l'usage du RACAHOUT de Delangrenier, un déjeuner répara, 

leur, et aussi adoucissant que facile à digérer. — ENTREPOT RUE RICHE-

LIEU, 26. Dépôt dans chaque ville.) 

PUBLIES EN 64 LIVRAISONS A 85 CENT. — COMPLET, tG FR. 

J. J. ROUSSEAU 

ii paraît u
n
. o» de«* vente chez DUTERTRE, passage Boorg-iAbbé, 20. » ceutlmes Ia *"* 

Livraisons par semaine. Nouvelle» Souscriptions -illustrées par H. TONY JOHAiwOT, BARON, CÉLEST1N HANTEUIL , G1MRDET, etc.
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 ««««mes pour la prorace 

LES CONTES J. J. ROUSSEAU 

(LE DÉCAMÉRON) 
Ornés de 32 Gravures tirées à part ei de 95 intercalées dans le texte, Ornée de 32 Gravures à part sur chine et de 150 dans le texte 

Publiée en 100 livr. à 25 cent. Complet 25 fr., en 2 parties, à 12 f. 50. 

NOUVELLE MÉLOSSE LES CONFESSIONS 
Ornées de 28 Gravures h part et de 90 dans le texte 

PUBLIÉES EN 64 LIVRAISONS A *5 CENT.— COMPLET, 16 FR 

FFÎT A Ï^ÏjTlï.rn complété et revu par M. le docteur GANNAL 
IlU M'ÏÙR i , et APPERT-PMEUn, directeur des Consorves-

Appert. — LE CO:. SERVATEUH ou LIVRE 1 >E TOUS 

JCIS EtÉETAGES, cinquièm-) édition, par feu Appcrl , revue, corri-
gée et augmentée par Appert- Prieur, le do -leur Gannal, le docteur Mo-
ques, le docteur Paul Gaubcrl, par MM. Joubeit, flarion-Giieslicr, Cou 
chard père et fils, Louis Leclcrc ; 1 fort vol. in-8° de près de GOO pages, 
avec 0 planches : 10 fr. 50 c. 

Toutes les méthodes de conservation y sont exposées pour viandes 
fraîches, cuites, salées, fumées. On y trouve Part de conserver les plan-
tes, légumes, fruits ; de fabriquer les sucs, huiles; la maniéré de faire 
les confitures, fruits confits, pâtes, conserves, candis, gilées, marmela-
des, fruits à l'eau-de-vie, liqueurs, sirops, parfums; l'art de soigner les 
vins de Bordeaux, Bourgogne, Champagne. — Les méthodes d' Appert 
sont appliquées dans toutes les fabriques de conserves de Pari-, des 
ports de mer et du monde. — A Paris, rue Thérèse, 1 1 . 

a Les TAFFETAS,— COMPRESSES, — POiS ÉLASTIQUES, 
à. SERRE-BRAS, etc., de M. LE PERDRIEL , pharmacien à 

Paiis, pour entretenir les vésicaloires et les cautères, portent tous son 
étiquette et sa signature. 

HE 

i PERFECTIONNEE » 
se entièrement le poil et l« duvet sans altérer la peau. Cette Pâle est supérieure 

le M'»« DUSSE!'., rue ia Coq'- Ssftit-

Honoré, 13, au premier, reconnue, 

après examen fait, la seule qui dSrui-

ux poudres, el ne laisse aucune racine. Prix : 10 fr, (Affr.— Envoi en provinw 

ligure du 

BANDAGE 

simple. 

A RESSORTS FRANÇAIS 

ET ANGLAIS DE DRAPIER 

fils , bandagisle-herniaire 

du bureau central des hô-

pitaux et hospices civils 

de Paris. Ceintures à pla-

ques hypogastriques con-

tre le renversement du col de l'utérus. Suspensoirs élastiques et tomes espèces 

d'appareils coropressifs. Prijt modérés, solidité garantie. Fabrique et cabinet, 

rue Saint-Antoine, 141, pris l'église Saint-Paul. (Affr.) 

L'ENGRAIS PHÉNIX-GUANO DE PARIS. 
S p. 0|o d'azote, 500 kil. par hectare à 13 fr. les ic-o kil. 

DE SAINT-ETIENNE, fabricant, 38, quai de la gare d'ivry, Paris (banlieue). 

Avis divers. 

ADMINISTRATION GENERALE DÉS HOPI-

TAUX ET HOSPICES CIVILS DE PARIS. 

A vendre ou i louer, plusieurs portions 

d'un GRAND TERRAIN, s, tué à Paris, entre 

la rue du Montparnasse, le boulevard ints 

rieur de ce nom, le chemin de ronde et le 

Marché à Fourrages, letàit terrain traverse 

par la rue Delambre. 

S'adresser pour prendre connaissance du 

plan de lotissement et des conditions de ven-

tes ou de baux, â l'administration des Hos-

pices civils, bureau du Domaine, rue Nouve-

Notré-Damo, 2 

Le membre de la commission administra-

tive secrétaire-général, 

Signé L. BUBOST. 

VENTE PAR AUTORITE DE JUSTICE. 

Elude de M« PONCEAU, huissier à Bercy, sur 

le Port, n" I . 

Sur la place de la commune de Genliily, 

Le dimanche i octobre tsio, 

Consistant en p. ndule, tables, tabourets, 

marmites, bassines, casseroles, etc. Au cpt. 

(500») 

Etude de M" OETRE, huissier, rue du Tcra 

pie, 94. 

En une maison sise à Bercy, port do la Râ-

pée, 23, 

Le lundi 5 octobre lttîo, à midi, 

Consistant en bureau, casier, bibliothèque, 

fauteuil, fouta ne, poterie, etc. Au comptant. 

(5010) 

Etude de M« TARROUX, huissier, 

rue Louvois, 2. 

En l'Hôtel des Commissaires-Prisours, place 

de la Bourse, 2, 

Le km ii 5 octobre lS4o, 

Consistant en console, table, glace, chaises, 

commode, lo. Jette, lampes, etc. Au eompt 

En l'IWIrl desComniisiaires-Priseurs, place 
de la lipuise, 

Le lundi 5 octobre 1846, 

Consistant en bureau, armoire, commode, 

table de jeu, chaises, etc. Au comptant. 

Etude de II- CHEVALIER, huissier, rue du 

Faubourg-Mont marttv, '5. 

En l'Hôtel des Commissaires-Primeurs, place 

de la Bourse, S, 

Le mardi 6 octobre 1810, 

Consistant on e -nape, fauteuils, élanèrc, 

armoire à glace, chaises, clc. Au co notant. 

•501 0 

2i.t ?v . Cttair» tn3<".«. 

Suivan! ael't en date, sous seing privé, a 

Paris, du 2 i septembre isiu, portant ia men-

tion suivante : Enregistré â Paris, le 2 octobre 

1840, folio 17, verso, cases 7 et b, aux droits 

de 5 fr. .to cent., dixième en sus compris, 

signé A. i.etèvre. 

Entre M. Jean LEMQINE aîné, négociant, 

demeurant à Paris, boulevard Poissonnière, 

»*• 
lit U. Jobiinnis-Hcnnann SU1F.NCK, aussi 

négociant, demeurant a Paris, rue du Dau-

phin, 16 ; 

Il a été formé une société en nom collectif 

ayant pour objet le commerce uo commis-

sion. 

La durée de celte société a été fixée à six 

années à partir du l" octobre 18 16. 

Le siège social sera à Paris, boulevard 

Poissonnière, 24, et d?s agens seront établis 

à St -Etienne el à Raie. 

La raison sociale sera, pendant les trois 

premiers mois : LE.MOINE et C«, el pendant 

le reste de la durée de la soîiété : LEHOINE 

.etSCHENCK. 

Chacun Ues associés aura l'administration 

des affaires et la signature sociale, mais il 

ne pourra en faire usage que pour les besoins 

et les affaires de la société. 

En cas de décès de l'un des associés, la so 

■iiété sera.dissoute do plein droit. 

La dissolution pourra é:re demandée par 

chacun des associés en cas de perte sur le 

capital social d'une somme fixée par l'acte de 

société. 

Pour extrait. Benjamin BERTAUT . (6552) 

Par acte sous seing privé, du 98 septembre 

1 8 Î6, enregistré, une société en nom-collectif 

a été formée pour la fabrication des étoffes 

de meubles et autres tissus, cotre M. Alphon-

se-Pierre-Eugène ROUSSEL, dessinateur, de-

meurant à Paris, rue de l'Echiquier, 41; el 

M. Jean-Bapiiste BEAU, fabricant de lis»u«, 
demeurant à Paris, faubourg du Temple, 

cour Joinville, o. La signature sociale est 

ROUSSEL et BEAU ; elle appartient aux deux 

associés. La durée de la société est de dix 

ans à compter du 15 septembre 1848. (6518) 

Cabinet de M. C. 1IAZARD, ancien principal 

clerc do notaire , boulevard Bonne-Nou-

velle, 8. 

Suivant acte sous signatures privées, fait 

double à Paris, le sa septembre 18 lu, enre-

gistré à Paris le 30 d,i mémo mois, par M. 

A. Lef bvre, qui a perçu 5 fr 50 c., y com-

pris le dixième; M Frédéric DOUX commis-

sionnaire en soies, demeurant â Paris, rue 

Quincampoix, 1 5 ; et M. Louis SERVAN jeune, 

commis négociant, demeurant à Paris, susd-te 

ru ; Quincampoix, 15; ont formé entre eux 

une société en nom collectif ayant pour objet 

l'exploitation de la maison de commerce à 

la commission de M. serran , l'un d'eux. 

Cette société a été contractée pour un terme 

d3 dix années, à partir du 18 septembre 1S4S. 

Le siège de la société est tixé à Paris, rue 

Quincampoix, 15. Toutes les opérations de 

la société se feront conjointement ou séparé-

ment par les associé?. La raison sociale sera 

DOUX et SERVAN* jeune, et la signature de 

l i société sera conforme à cette dénomina-

ton. Cba -un d *s associés pourra eu faire 

usage, mais ii ne pourra l'engager que dans 

rinterét de la soeiélé. société. 

Pour extrait, signé IIAZAIID. (0550) 

Suivan! écrit sous signatures privées en da-

te à Paris du 2S septembre 18 *3, enregistré à 

Paris, le lendemain fol. 51 r", c, 4, s et 0, 

reçu 7 lianes 70 cent., dixième compris. Si-

gne Léger; 

Les soussignés : 

Si Mathieu ORS1NI, demeurant à Taris, 

rue du bac, 55; 

M. Isidore ALBERTINT, demeurant à Paris, 

mêmes rue et numéro; 

M. Ange-Louis GIOVACIIINI, demeurant à 

Paii', rue îles Petlts-Auguslins, 15; 

Et M. Philibert-Edouard NARD1N, demeu-

raût i Paris, rue Serpente 8, actuellement â 

Essonne près Paris ; 

Ont déclaré dissoudre d'un commun ac-

cord entre eux, la société en nom collectif 

qu'.ls avaient fotiiiée pour l'exploitai ion d'un 

or 'vst d'invention délivré â M. Nardin, le 15 

juin isii, pour un réveil-malin à détente Uxe 

à briquet, s'adaptanl à loutes les montres, ce 

qui est constaté par un écrit sous signatures 

privées fait quadruple eo date à Paris, du 18 

juin 1846, enregistré à Paris, le 26 du même 

moi s fol. 80 v", e. s à a. tl a e'.e dit en cor-

séquence que cette soeié:é demeurerait nulle 

et non avence à compter de la date dudit acte 

de dissolution. 

Pour extrait : 

Sijné : Onsmr, ALBERTINI, GIOVACIUM 

et NARDIN. (6547) 

D'un acte passé devant M" Cahote t et son 

coliègué, notaires à Paris, le 25 septembre 

SIS, enregistré ; 

Ii a été extrait latéralement ce qui suit : 

Ont comparu : M Victor-Antoine LEMA1-

RE, entrepreneur de bàlimens, demeurant à 

Paris, rue Fontaiue-St-Ceorges, 10, d'une 

part; 

Et M Pierre-Antoine LEMAIRE, prOprié-
! airc, demeurant à Paris, rue Boursault, s, 

l 'autre part ; 

Lesquels ont dit et fait ce qui suit : 

Depuis le i« mars 1815, M. Victor-Antoine 

Lemaire s'est adjoint et a pris comme associé 

dans sa profession d'entrepreneur de bâti -

mens, M. Pierre-Antoine Lemaire, son frère. 

Cette société a existé do fait depuis cette 
époque, sans être constatée par écrit. 

Dans cette position, tes comparons voulant 

régulariser leur association, et en fixer déli-

nitivemens les conditions et les bases, ont ar-

rêté ce qui suit : 

Art. i". M. Victor-Antoine Lemaire recon-

naît que son frère, M. Pierre-An o ne Lemai-

re est devenu »on associé pour l'exercice de 

la profeseion d'entrepreneur de bàlimens, à 

partir du fr mars 1815. 

Eu conséquence, il y a entre les comparons, 

â eonVjéer de ladite époque, une société en 

nom collectif. 

Art. 2.- Cette société, qui a été formée pour 

quinze années â compter dudit jour 1 e '' mars 

1815, finira le i" mars 18S0. 

Toutefois, elle pourra être dissoute, sur la 

(emandede l'un des associés, à l'expiration 

des quatre premières années d'existence , 

e'esl-â-dire le l"'mars 18 19, à la e'narge p;,r 

l'associé qui voudrait user de cette faculté, 

•I* prévenir son coassocié au moins six mois 

d'avance. 

Si aucun des associés n'use de cette faculté, 

la société continuera de plein droit pend ml 

les quinze années pour lesquelles elle est for-

mée. 

Art. 3. Le siège de la société est fixé au 

domicile de M. Victor-Antoine Lemaire. 

La raison et la signature sociales seront 

Victor LEMAIRE et frère. 

Art. t. Les affaires so iales seront adminis-

trées en commun par les deux associés. 

Ils auront tous deux la signature sociale, 

mais il ne pourront en user que conjointe-

ment. 

Eu conséquence, tous actes, marchés, trai-

tés, billets, lettres de change, ou autres en-

gigemens quelconques, devront être signés 

par les deux associes ou par un seul d'entro 

eux, fondo de la procuration de son co-asso-

cié. 

Art. 7. M. Pifijte-Antoine Lemaire est spé-

cialement chargé do la caisse, du conten-

tieux, de la tenue des livres et de la direction 

des bureaux de la société. 

M. Vicier-Antoine Lemaire est chargé de 

suivre toutes les autres affaires de la société, 

et partictlièren eut de la direction el do la 

Surveillance des travaux. 

Pour extrait, signé : CAIIOUET . (6551) 

M. Pierre BOURELY, rentier, demeurant 

à Paris, rue Hauteville, 88 ; 

M Bruno tïonaventure LEFEIÎURE, ancien 

commissionoairë en marchandises, demeu-

rant à Paris, rue de l'Echiquier, 18 ; 

Et Jl. Charles Augustin DURAND, ancien 

négociant, demeurant à Paris, rue d'Aval, 22. 

il a été formé sous le nom de- : Agence gë 

nérale d- S fabriques de France, une soc été 

commerciale en nomco'lectif à l'égard de MM. 

de itéguelin, Bourely, Lofébure el Durand, et 

en commandite à l'égard de loutes les p.-rson-

n "s qui adhéreront ultérieurement aux sta-

tu s de ladi e société, par la prise d'actions. 

Colt i société a pour but principal la vente 

à commission de tous les produits des fabri 

qnes françaises ; elle fera des avances aux ta-

b ienns sur tous leurs proiuiis, et leur tien-

dra scrupuleusement el fidèlement compta 

des prix auxquels lesdits produits auront été 

placés. 

SIM. de Réguelin, Bourely, Leféburo et Du-

rant seront seuls gerans de la société et con 

séquemment seront personnellement et sofi 

dairement responsables des engagemens de 

la société. 

La durée de la société sera de vingt années 

consécutives, à compter du 21 septembre 

1343. 

La raison soeiale est : H.-C. DE BËCUELIN 

et c«. 
Le siège de la société est établi à Paris, 

boulevard Poissonnière, 24. 

Le capital social est fixé à dix millions de 

francs, dont d ux millions de francs suffi 

saient pour constituer la société et étaient 

souscrits à l'époque de sa formation, ainsi 

que les associés en nom colle *tif l'ont déclaré 

en l'acte dont est fait extrait. 

Ces dix millions de francs sont représentés 

par vingt mille actions de 500 francs chacune. 

Sur ces vingt mille actions trois cents sont 

demeurées attribuées aux gérons, i titre Ue 

prime et comme fondateurs de la société. 

La société snra administrée par les quatre 

gerans ; les décisions au sujet de cette admi-

nistration seront prises â la majorité des 

voix des gérans, qui ne pourront être moins 

de trois pour délibérer valablement ; en cas 

de partage, SI. de Réguelin, aura voix pré-

pondérante. 

M. de Réguelin et SI Bourely, auront seuls 

la signature soeiale ; chacun d'eux en usera 

séparément, ils ne pourront s'en servir que 

pour les affaires de la société. 

Tour extrait: Signé DIII.AVAI.MK . (6553) 

Suivant acte passé devant SI» Delapalme, 

notaire à Paris, soussigné, et son collègue, lo 

21 septembre 1841, enregistré, entre, 

»l. Henry-Charles DE UECUHLIN , proprié-

taire, demeurant i Neuilly près Paris, rue de 

Seino, 113 ; 

Suivant acte reçu par M" Bouclier et son 

collègue, notaires à Paris, le 23 septembre 

18 ,6, enregistré, SI. Jacques-Jean AURY, fa-

bricant de pianos, demeurant à Paris, rue 

Bleue, 2 ; et M. Jean-Frédéric ZIÊGLER, fac-

teur de pianos, demeurant à Paris, mêmes 

lue et numéro, ont établi entre eux une so-

ciété en nom collectif, pour l'exploitation 

d'une fabrique do pianos, sise à Pans, rue 

Bleue, 2. 

Les affaires de la société comprennent, lo 

fabrication, la vente et la location des 

pianos. 

i.a raison sociale est AURA' et ZlIiCLER ; 

chacun des associés a ia signature sociale, 

mais il ne peut en faire usage que pour les 

affaires de la société, à peine de tous dépens, 

dommages-intérêts. 

SI. Aurv apporte â la société : 

1" la fabrique de pianos, qu'il exploite à 

Paris, rue Bleue, 2 ; 

2° Les outils et marchandises en dépen-

dant et ses deniers comptant; 

3" La jouissance des lieux où s'oxploite la-

dite fabrique. 

Cet apport, déduction faite des dettes de 

SI. Aury, est d'une valeur nette de 8,000 fr. 

SI. Ziégïer s'est obligé à apporter à la société 

dans six mo : s du jour de l'acte présentement 

xtr.iit une somme de 8 ooo fr., soit en de-

niers comptant, soi! en marchandises. 

SI- Aury est présentement chargé de l'ad-

ministration de la société, et s'occupera 

notamment des ventes et achats, et de la te-

nue des livres et de la caisse 

La durée de la société est fixée à quinze 

ans, qui ont commencé le 12 septembre 

istii, pour finir à pareille époque de l'an 

1861. T 

Pour extrait : BOUCLIEH . (6549) 

'l'vi njsitttï de K&mmitrV!** 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugement du Tribunal de commerce de 

Paris, du 17 SEPTEMBRE 184S,ç«i déclarent la 

faillite ouverte et en fixent provitotremtni 

l'ouverture audit jour : 

Du sieur SIAUROS (Auguste-François), fab. 

de produits chimiques, A lvry, Slaison-du-

Miiieu, nomme SI. Plaine juge-commissaire, 

et SI. Heurtey, rue Geoffroy-Marie, 5, syndic 

provisoire (N» 6413 du gr.); 

I-agetnens 4u Tribunal ie commerce de 

!'am, tiu 28 SECTE 'iiutE îilo, qui déclarent la 

faillite ouverte et en fixent provisoirement 

'■'ouve'twe audit jour : 

Du sieur RATIER (Uippolyte-Germain), md 

do bois de sciage, rue Rambuteau, 18, nom-

me M. Chevalier Juge-commissaire, et il. 
Lccomte, rue de la Michodiére, 5, syndic 

provisoire (N° 6 411 du gr.); 

Jugement du Tribunal de commerce de 

Paris, du 2 ocTOBtUB 1840, qui diiclarcnt lo 

faillite ouverte et en fixent provisoirement 

'ouverture audit jour : 

Du sieur LEFEBORE (Augustin-Alfred), 

passementier, charnier des Innoeens, 10, 

nomme M. Odier juge-commissaire, et SI. 

Lefrançois, ruo Louvois, 8, syndic provisoire 

V N» 6457 du gr.); 

Du sieur A ETROITE atné (Louis), ancien 

nég. en joaillerie, rue Neuve-St-Slerry, 21. 

nomme SI. Halphen juge-commissaire, et M. 

Haussmann. rue ht-tlonoré, 29», syndic pro-

visoire (N» 0458 du gr.); 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invités à se rendre au Tribunal de cor. -

merce dp. Paris, salle des asseïcbUes êes fail-

lites, MM. les créanciers t 

VÉRIFICATIONS ET AFFIRMATIONS. 

Dedameveuvo CUVILLIEli, limonadière, 

chaussée des Minimes, 9, le a octobre à 12 

heures 0021 du gr.); 

Du sieur GCILLAUAIONT (Jean-Henri), tail-

leur, rue St-llonoré, 69, le 9 octobre à 12 

heures (N" 0324 dugr.); 

Du sieur BOULAINE (Adolphe), peintre en 

bâtimens, rue do Provence, 69, le u octobre à 

3 heures (N° 6219 du gr.); 

Pour être procédé, sous la présidence de 

$T le juge-commissaire , aux vérification ex 

affirmation de leurs créances. 

NOTA.. Il est nécessaire que les créancière 

convoqués pour les vérification et affirma-

tion de leurs créances ramènent préalable-

mont leurs titres à .MM, les syndics. 

PRODUCTION DIS TITRES. 

Ton/ invités à produire, dans le délai d, 

vingt jours, à dater de ce jour, leurs titres de 

créances, accompagnés d'un bordereau sur pa-

pier timbré, indicatif des se-ninr.i à récla-

mer, MM les créanciers ; 

Du sieur CILLET (Louis), fab. de chapeaux, 

rue du Hâlrc-Ste-Avoie, 9, entre les mains 

de SI. Magnier, rue Tait bout, 14, syndic de la 

faillite IN" 6412 du gr.); 

Pour, en conformité de l'article 4 r, 3 de la 

loi du î8 mai i83tf, être procédé il la véri-

fication des créances, qui comm. necra immé-

diatement âpres l'expiration ic ce délai. 

REDDITION DE COMPTES. 

SIM. les créanciers composant l'uniou de la 

faillite du sieur MENAGE jeune (Jules), fa-

bricant da feuillage pour Heurs, rue Saint-

Denis, 36S, «ont invités à »e rendre, le 9 

octobre à 3 heures très précises, au palais 

du Tribunal de commerce, salle des assemblées 

les faillites, pour, conformément à l'article 

537 de la loi du 28 mai 1838, entendre le 

compte définitif qui sera rendu par les syn 

dies, le débattre, le clore et l'arrêter, leur 

donner décharge de leurs fonctions, et don-

ner leur avis sur l'excusabilité du failli (N' 

6025 dugr.). 

MSI. les créanciers composant l'union de 

la faillite du sieur PERRET (Célestin), 

marchand d'articles de Saint - Claude, rue 

Rambuteau , n. 33, sont invités à se ren-

dre, lo 9 octobre à 3 heures très pré-

cises, au palais du Tribunal de commerce, 

salle des assemblées des faillites, pour, con-

formément à l'article 537 de la loi du 28 mai 

1S38, entendre le compte définitif qui sera 

rendu parles syndics, le débattre, le clore et 

l'arrêter; leur (tonner décharge de leurs fonc-

tions, et donner leur avis sur l'excusabilité du 

failli (N" 5950 du gr.). 

SItl. les créanciers composant l'union de la 

faillite du sieur DE BOURZAC (Gustave), 

négociant en dentelles, rue St-Roch- Poisson-

nière, 3, sont invités à se rendre, lo 9 octobre 

i 3 heures précises, au palais du Tribunal de 

commerce , salle des assemblées des faillites, 

pour, conformément à l'article 537 de la 

loi du 28 mai 1838, entendre le compte 

définitif qui sera rendu par les syndics, le 

débattre, le clore et l'arrêter, leur donner dé-

charge de leurs fonctions, et donner leur 

avis sur l'excusabilité du failli (N° 5167 du 

gr.). 

— SI Evans, 38 ans, rue d'Augoulérae-an-

Marais, (S. - St. Blillevin, 67 anî.iueds 

Douze-roi 1rs, 6. — Mme Racine, 34 «t, W 

du Bac, 25. - Mme Ilussoa, 57 ans, tuf * 

Petit- Lion-St-Sulpice, 1. - M. lîautlrj.tl 

ans. rue St-Jacques, 124. 

ri?.- «tn 3 «îclotire. 

i 0|0 compt 

—Fin courant 

3 010 compt. 

—Fincourant 

KapLRoths.c. 

—Fin courant 
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ASSEMBLEES DU LUNDI 5 OCTOBRE. 

UEUT HEURES : Cotte, confectionneur, clôt. 

— I.ecoin, épicier, redd. do comptes. — 

Clément, nég., id. 

DIX HEURES : André, menuisier, id. — Lar-

minat, ml do broderies, id. — Lefebvre 

jeune, pâtissier, id. — Bonnard, ont. de 

charpente, vérif. — Villain- Plaisance et 

C", nég., id. — Raspail, md de bois des 

lies, clôt. — Paris, jeune, anc. nég. en 

grains, id. — Labat, tailleur, délib. sur lu 

gestion et lo maintien des synd. — Lorel, 

anc. tapissier, synd. 

MIDI : Gremerel, pharmacien, id. ~ Sagel, 

md de vins, id. — Veuve Lesné, mde de 

meubles, clôt. — Catienne, tenant table 

d'bote, id.-Sarrail, tenant bétel tarni, id. 

— Corlitzer, tailleur, id. ~ Mondehard, li-

monadier, id. 

»<ê«aè* et litliuumiioiiu. 

Du l e r octobre. 

M. Kenlrler, 42 ans, place Vendôme, 25. — 

Mme veuve Casteller, 90 ans, ruo d'Anjou-

St-llonoré, 52. — SI. chevremont, 56 ans, 

rued'Astorg, 1. — Mme Lambert, 31 ans, 

Grande-ïue-Verte, 15 1er. - SJ. Dieudonné, 

31 ans, rue llauteville, 43. — Blmo veuve 

Uillon, 71 ans, rue llaulevdle, 11. , M. Le-

tord, 05 ans, rue des Marais, H. — Mme Ri-

berville, 27 ans, ruo Grange-aux-Bolles, 31. 
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tlur^iisiré k taris Octobre 1846. IMPiUMEKlti DU k. «VYOÏ, .UIPIOMËCtt DE L'ORDRE DES AVOCATS, RUE NEUVË-»ES-MATHURli\S, §a. 

Reçu uu liftius dix centimes. 

BÏCTIOMNAIEE DES SUBSTANCES ÂLMEN-
rpAUJTSO utile à ceux qui désirent connaître la nature, l'analyse, 
.4 JàlILCiiJj les falsifications et les usages des alimens-qni conviennenj 
aux divers tempéramens; parle docteur AULAGN1ER, de l'Académie 
de médecine. 2 vol. in-8°, br., avec 2 pl. grav. sur acier, et une Appré-
ciation du Lait et du Café : 10 fr. 5o c. — A Paris, ruc Thérèse, 11. 

Î
» nT Tt n'TTniTiTi très bien servie, à S et 6 heures, rue dis 
ÀaLll U ilU 1 ÏX Deux-Ecu», n. 33. - Prix : 1 fr. 50 cent. 

SORUIUE ET AitGïivrnaE OAI.VA»II<2UÎ:S' 

A céder, très bel appareil galvanique anglais perfectionné, avec le» procé-
dé* de dorure et d'argenture les plus complets et le? plus économiques, la pie 
paration des sels, les décapages, etc. — 2, rue de Paradis-Poissonnière 
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